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 Rapport 2023 sur la situation du SDIS 84 en matière de développement durable – Division Infrastructures et Travaux  

  
 
 

 
Rapport annuel sur la situation en matière de 

développement durable du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de 

Vaucluse 
 

 

 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite de 
Grenelle 2, instaure l’obligation pour certaines collectivités territoriales de produire et de présenter un 
rapport sur la situation en matière de développement durable. 
 
L’article 255 de cette loi a modifié les dispositions du Code général des collectivités territoriales en 
complétant les articles portant sur le budget de certaines collectivités, notamment l’article L3311-2 qui 
concerne les départements et qui par extension est applicable aux Services départementaux d’incendie et 
de secours. 

 
L’article D3311-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par le décret 2011-687 du 17 juin 
2011 relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable dans les collectivités, vient 
préciser le contenu du rapport annuel. 
 
Cet article précise notamment que le rapport doit comporter un bilan des actions au regard des 
cinq engagements du développement durable suivants : 
 
1/ La lutte contre le changement climatique ; 
2/ La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 
3/ La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 
4/ L’épanouissement de tous les êtres humains ; 
5/ Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 
 
 
 
 

Pour faciliter la lecture du document et simplifier les actions et nouveautés 2023, le 
logo « nouveauté 2023 » apparaitra tout au long du rapport.  
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Synthèse des engagements et des actions portées par le SDIS de Vaucluse 
 

 
 
 

Engagement n°1 : La lutte contre le changement climatique 

Action n° 1 : Etablir un bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) tous 
les 3 ans 

Action n° 2 : Réduire la consommation de chauffage dans les bâtiments 
Action n° 3 : Suivre les consommations énergétiques des bâtiments 
Action n° 4 : Favoriser le développement du photovoltaïque 
Action n° 5 : Moderniser les centres de secours 
Action n° 6 : Installer des bornes de recharge électrique 
Action n° 7 : Développer les mobilités durables des employés 
Action n° 8 : Dispositif d’économie d’énergie sur les véhicules opérationnels 
 

Engagement n°2 : La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 

Action n°  9 : Préserver la ressource en eau 
 

Engagement n°3 et n°4 : La cohésion sociale et l’épanouissement de tous les 
êtres humains 

Action n°  10 :  Création d’un groupement Management, Santé, Sécurité, Pilotage 
et Performance (GM2S2P) 

 

Engagement n°5 : Une dynamique de développement suivant des modes 

Action n°11 : Réduire les déchets générés et augmenter le recyclage 
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Engagement n°1 : La lutte contre le changement climatique 
 
Action n°1 : Etablir un bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) tous les 3 ans 
 
Contexte et enjeux : depuis la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, modifiée par la loi de transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, les personnes morales de 
droit public de plus de 250 employés et les collectivités de plus de 50 000 habitants 
ont l’obligation de réaliser un bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
accompagné d’un plan d’action.  

 
Le BEGES est une évaluation des émissions de Gaz à Effet de Serre qui permet d’identifier les principaux 
postes d’émissions de la collectivité. Il concerne à minima le patrimoine bâti et les compétences de la 
personne morale. Il porte obligatoirement sur les émissions directes de gaz à effet de serre tels que les 
consommations de carburants, de gaz (production de chaleur) et les émissions indirectes liées à la 
consommation d’électricité. Le BEGES est accompagné d’un plan d’action visant à réduire les émissions 
de GES. Il doit être révisé tous les 3 ans. 
 
L’année de référence est celle du premier bilan règlementaire réalisé par le SDIS 84 sur les émissions de 
l’année 2011. Les émissions du SDIS 84 ont été estimées 2 099 teqCO2 en 2011. 
 

 
Synthèse : l’année 2022 est l’année d’actualisation du BEGES. Cette année est aussi 
marqué par une évolution règlementaire forte puisque le SDIS84 à l’obligation 
d’élargir son périmètre d’émission de GES. 

Les années précédentes, le SDIS 84 comptabilisait seulement les émissions directes (gazole, essence, 
électricité, gaz, etc) et les émissions indirectes liées à la consommation d’électricité (fluides frigorigènes).  
 
Désormais, le SDIS84 a l’obligation de comptabiliser les émissions indirectes significatives tels que les 
déplacements domicile-travail pour l’ensemble personnel, l’intégration des produits achetés, 
l’amortissement du patrimoine immobilier et du parc véhicules. 
 
Ce nouveau Bilan GES, plus complet, va permettre au SDIS 84 de mettre en œuvre des actions pertinentes 
sur les postes d’émissions les plus importants. Diverses mesures, initiées par le SDIS et porteuses d’une 
forme de sobriété, qu’elles soient volontaires ou liées à diverses obligations règlementaires et 
environnementales, concourent d'ores et déjà à limiter les émissions de GES de ses principaux postes 
d’émissions. 
 
 
Résultats globaux du Bilan Emissions de Gaz à Effet de Serre 2022 
 

 
 
Les émissions du SDIS représentent 6 830 tonnes CO2e.  
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Le tableau suivant est une synthèse simplifiée du bilan GES règlementaire sur l’année 2022 à périmètre 
égal d’émission de GES. Il permet de constater l’évolution des émissions du SDIS de -14 % depuis 2011. 
 
 

 
 
Les émissions de GES diminuent encore malgré l’augmentation des émissions liées à la consommation de 
carburant du parc automobile du SDIS84. La diminution globale des émissions de gaz à effet de serre 
s’explique par la réduction de gaz naturel et la contractualisation par le SDIS84 d’un Contrat de 
Performance Energétique (voir action°2). 
 
On note aussi une diminution de la consommation d’électricité notamment grâce à l’instauration d’un suivi 
rigoureux mensuel des consommations dans l’ensemble des bâtiments du SDIS 84 depuis 
2017 Energétique (voir action°3). 
 
Sur la base des conclusions du BEGES 2022 et plus particulièrement des profils des émissions par 
catégories, un plan d’actions prenant en compte l’ensemble des émissions sera validé par le SDIS84 dans 
le courant de l’année 2024. 
 

Profil des émissions de GES du SDIS Vaucluse en 2022 selon la norme ISO 14064-1 
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Action n°2 : Réduire la consommation de chauffage dans les bâtiments 
 
Contexte et enjeux : d’après le BEGES, le secteur bâtimentaire est le second poste d’émission directe de 

gaz à effet de serre après le secteur du transport. 
 
Le tableau suivant récapitule les consommations et leurs dépenses de l’ensemble des bâtiments du 
SDIS 84 pour l’année 2023. 
 
 

Ens. Sites SDIS 84 2023 Electricité Gaz Fioul Total Bâtiment 

Consommation 2 809 607 kwh 2 311 569 kwh 62 000 kwh 8 049 000 kwh 

Dépenses 1 103 326 € 593 591 € 5 474 € 1 702 391 € 

CO2 120 teq CO2 514 teq CO2 634 teq CO2 
 
Pour le secteur bâtiment, la première source d’énergie est le gaz naturel et ses émissions représentent 
environ 80 % des émissions de GES, suivi de l’électricité et du fioul. 
 
L’utilisation de gaz naturel dans les centres de secours concernés sert essentiellement au chauffage des 
locaux et à la production d’eau chaude sanitaire. Cependant, le chauffage reste le poste de consommation 
principal.  
 
 
Objectif action n°2 - période 2019-2024 :  
 

2-1 Mise en place d’un Contrat de Performance Energétique (CPE) 
 
Le SDIS 84 a mis en œuvre un Contrat de Performance Energétique (CPE) avec l’entreprise VEOLIA avec 
pour objectif principal la diminution d’au moins 25 % en 5 ans (2019-2023) de la consommation de gaz 
naturel par rapport à la période de référence des consommations 2018. 
Le prestataire a obligation d’avoir un contrôle rigoureux des températures dans l’ensemble des bâtiments 
utilisant le gaz naturel. 
Pour permettre d’atteindre cet objectif ambitieux, le SDIS a également programmé dans le cadre de ce 
marché spécifique, le remplacement de 6 chaudières gaz vétustes dans les centres de secours principaux, 
ainsi que la mise en œuvre d’une gestion centralisée (380 000 € TTC sur 2 exercices budgétaires). 
 
Ce marché devrait permettre de réduire d’environ 9 % les émissions de GES du SDIS 84 à la fin du marché 
de l’entreprise VEOLIA. 
 
Cible : le tableau ci-dessous précise les économies d’énergies (gaz) déjà générées par rapport à la 

période de référence des consommations énergétiques de 2018. 
 

 
Cible 

contractuelle 
Ecart global sur 

référence 

2019 

-25,96 % 

-4,9 % 

2020 -24,5 % 

2021 -31.6 % 

2022 -34 % 

2023 -43 % 
 

 
L’option de prolongement de 3 ans du CPE a été activée en janvier 2024, le Contrat de Performance 

Energétique se terminera donc en décembre 2026 
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2-2 Mesures de sobriété énergétique 
 
Dans le contexte actuel de crise énergétique mondiale, l’explosion des coûts de l’énergie a impacté 
significativement le budget du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) de Vaucluse pour 
l’année 2023. 
 
La sobriété énergétique ne relève plus d’un choix mais d’une nécessité, c’est pour cette raison que la 
Division Infrastructures et Travaux (DIT) a proposé à la Direction Générale un plan d’actions qui a été mis 
en œuvre au mois de Janvier 2023 dans le but de diminuer les consommations de Gaz naturel et 
d’Electricité dans l’ensemble du patrimoine immobilier du SDIS de Vaucluse.  
 
Il fait écho au plan d’urgence sobriété énergétique annoncé par l’Etat durant l’été 2022 qui vise d’une 
part, a une réduction de la consommation énergétique du pays et d’autre part, à limiter les coupures 
d’énergie durant l’hiver 2022-2023. 
 
 

  
 
 
Les équipes du SDIS ont eu comme base de Travail les rapports de l’association NEGAWATT, de 
l’Association des Maires de France (AMF) et de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) dont une partie des propositions ont été reprises et adaptées aux particularités du patrimoine 
immobilier du SDIS. 
 
 
Voici les actions qui ont été validées par la direction générale à compter du 1er janvier 2023 dans le cadre 
de la Note de service DG N° 2022-021 
 

 Action n°1 : Baisse de la consigne de chauffage pour l’ensemble des locaux à 19 °c (au lieu 
de 21°C) 

 Action n°2 : Baisse de la consigne de chauffage des remises à 0°C (au lieu de 7°C) 
 Action n°3 : Réglage de la consigne de climatisation à 26°C en occupation 
 Action n°4 : Arrêt du fonctionnement des ballons d’eau chaude redondants 
 Action n°5 : Réduire le chauffage des équipements sportifs (à 7°c au lieu de 17°C) 
 Action n°6 : Eteindre les éclairages extérieurs des bâtiments 
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Les actions n° 1, 2, 3 et 5, sur certains sites, nécessitent de disposer d’appareil de chauffage équipés de 
thermostat bridables pour éviter les modifications des consignes de température. 
Durant l’année 2023, 10 bâtiments ont été pourvus de systèmes de régulation avec bridage des 
consignes de température. 
 
 

Bâtiment Zone de bridage des 
températures 

Mise en  
service 

Conso 
2022 

Conso  
2023 

Evolution conso 
observé 

CHEVAL BLANC  Ensemble du centre 
de secours avr-23 30 501  15 999  -48% 

LE THOR  Remise, bureaux, 
vestiaires H 

fev-23 et 
oct-23 

83 243  51 141  -39% 
LAURIS  51 196  33 549  -34% 
MALAUCENE  Remise déc-23  non mesurable pour le moment  
BEAUMES DE VENISE  Remise déc-23  non mesurable pour le moment  
SARRIANS  Remise déc-23  non mesurable pour le moment  
PERTUIS  Remise oct-23 128 834  108 483  -16% 
MORMOIRON  Salle opérationnelle juil-23 18 309  13 023  -29% 
BONNIEUX  Salle opérationnelle juil-23 21 156  19 158  -9% 
GST  Atelier mécanique déc-23  non mesurable pour le moment  

 
Note : Une partie de la baisse de consommation s’explique aussi par l’application du plan de sobriété 
énergétique (baisse température à 19°C dans les bureaux, et 0°C dans les remises de véhicule). 
 
 

 
 
 
 
Cible 2023 

Dans le cadre du rapport développement durable 2023, le SDIS84 s’était engagé à   
diminuer les consommations de gaz et d’électricité de 10 % par rapport à l’année                                          
20221 

 
La DIT a mis en observation l’ensemble des centres de secours (CSP, CS et CPI) ainsi que l’état-major et le 
GST.  

 
 
 
 
 

 

 
Les DJU est une unité de mesure permettant de connaitre la rigueur climatique d’un hiver. Grace à cet 
indicateur, on peut considérer que les hiver 2022 et 2023 ont été sensiblement les mêmes. On peut donc 
estimer que les mesures sur le plan de sobriété énergétique ont permis de faire une économie d’environ 
14% par rapport à 2022.  
 
 

 

                                                           
1 A rigueur climatique égale. 

 
DJU 

ORANGE 
Conso en kWh  

sites principaux 

2022 1700 5 988 466 kWh 
2023 1675 5 148 527 kWh 
ECART -1% -14% 

En 2024, plus de 20 centres feront l’objet de travaux d’amélioration similaires pour poursuivre 
l’application du plan de sobriété énergétique 

L’objectif de diminution est atteint et a permis au SDIS84 d’économiser 180 000€ TTC sur sa facture 
d’électricité en 2023 



 

          8 Rapport 2023 sur la situation du SDIS 84 en matière de développement durable – Division Infrastructures et Travaux 
 

2-3 Rénovation des systèmes énergétiques de l’Etat-Major et du CSP Avignon 
 
Le projet de Rénovation des systèmes énergétiques du site de Fontcouverte, vise à rénover l'ensemble des 
installations de production/distribution de chaleur mais également d'eau glacée du site d’Avignon 
alimentant principalement les bâtiments de l’Etat-major et le CSP Avignon. 
 
Le deuxième objectif de cette opération sera de supprimer complètement les consommations de gaz 
naturel (combustible fossile) et, de fait, diminuer de façon significative la production de gaz à effet de 
Serres. 
 
L’objectif des travaux prévus, sera de remplacer les systèmes de production de chaud chaufferie 
(950 MW) et de froid (groupe eau glacée 350 KW), par des solutions de type DRV (Débit de Réfrigérant 
Variable) et des PAC (Pompe à Chaleur).  
Ces solutions techniques permettront de répondre et d’améliorer les besoins en matière de climatisation, 
de chauffage, et de production d’ECS, pour les utilisateurs tout en diminuant les consommations 
électriques du site car les nouveaux équipements sont plus économes en énergie. 
 
Le projet sera d’autant plus ambitieux, qu’une installation de panneaux photovoltaïques de 500 kWc sera 
déployée en parallèle, sur les toitures des ouvrages mais également sur le parking du personnel.  
 
Pour permettre l'installation des panneaux PV sur les toitures, une partie des toitures du Centre de 
Secours Principal d'AVIGNON seront rénovées complètement en renforçant l'isolation thermique en plus de 
la réfection complètes des étanchéités. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
L’Etat-Major et du CSP Avignon sont les bâtiments les plus consommateurs du parc bâtimentaire du SDIS 
de Vaucluse. Ils représentent 33 % de la consommation annuelle de gaz et 34 % de la consommation 
annuelle d’électricité. 
 
Le bilan carbone de ce projet s’avère largement positif, d’une part, grâce à l’installation de panneaux 
solaires photovoltaïques et d’autre part, grâce à la plantation de nouveaux arbres sur le pourtour de la 
parcelle de notre site. 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le projet de rénovation énergétique du site de Fontcouverte a fait l’objet d’une demande 
spéciale de subvention auprès de la préfecture de Vaucluse dans le cadre des Fonds Verts. 

 
Le SDIS84 a pu bénéficier grâce à ce projet ambitieux d’une subvention exceptionnelle de 

100 000 €. 
 

Une fois que l’ensemble de cette opération sera réalisée (fin 2026), les consommations 
énergétiques du site devraient baisser de 60 % par rapport aux consommations de l’année 2022.  

 
 La suppression complète du gaz pour la chaufferie devrait engendrer une baisse significative de 

59 % de la production du gaz à effet de Serre du site. 
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Action n°3 : Suivre les consommations énergétiques des bâtiments 
 
Contexte et enjeux : depuis l’année 2017, le SDIS 84 a mis en place un suivi énergétique rigoureux des 

consommations énergétiques (gaz, électricité, fioul) pour l’ensemble du parc 
immobilier du SDIS.  
Il constitue le préalable indispensable à la mise en place d’une politique énergétique 
ambitieuse. 

 
Le suivi devient indispensable pour permettre d’élaborer un plan d’action ambitieux et définir un plan 
pluriannuel de travaux. 
 
Leviers d’actions : transmission d’un tableur mensuel de suivi des consommations par chaque centre et 

analyse par le DIT. 
Présentation d’un bilan de consommation annuel. Elaboration d’un programme 
d’actions. 

 
 

3-1 Poursuite du suivi mensuel des consommations pour chaque site 
 
Le recrutement des logisticiens des compagnies au 1er semestre 2022 a permis l’amélioration du suivi 
mensuel des consommations énergétiques. Le taux de retour des tableaux de suivi de consommation est 
passé de 59 % en 2021 à 81 % en 2022 
 
Le suivi régulier des consommations énergétiques des centres sensibilise les usagers aux économies et 
permet d’alerter rapidement en cas de surconsommation. 

 
Cible 2024 : tendre vers 100 % de retour de suivi de consommation 
 

 
 

 
 
 
3-2 Achat d’un logiciel métier spécialisé bâtiment pour simplifier le suivi des consommations énergétiques 

 
Pour permettre d’améliorer le suivi des demandes d’intervention de la DIT, d’accéder à la base de données 
bâtimentaires pour les chefs de centre, le SDIS va faire l’acquisition d’un logiciel de gestion patrimoniale. 
 
Ce nouvel outil permettra également d’améliorer le suivi des consommations énergétiques en permettant 
aux chefs de centre de rentrer directement les index mensuels dans le logiciel et enfin, de mettre en 
œuvre l’inventaire des matériels électroménager et mobiliers. 
 
Cible 2024 : déploiement du nouveau logiciel.  

2023 : 87 % de retour de suivi de consommation  
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Action n°4 : Favoriser le développement du photovoltaïque 
 
Contexte et enjeux : la lutte contre le réchauffement climatique, la raréfaction des énergies fossiles et 

l’augmentation continue du coût de l’énergie représentent autant d’enjeux auxquels 
l’utilisation de sources d’énergies renouvelables peut répondre. Le département de 
Vaucluse bénéficie d’une situation particulièrement favorable pour la production 
d’énergie solaire avec une moyenne d’ensoleillement supérieure à 2 700 heures 
par an.  

 
Leviers d’actions : les centres de secours principaux disposent des grandes surfaces de toitures 

potentiellement adaptées à l’implantation de panneaux photovoltaïques. Une surface 
potentielle de 21 000 m² a été recensée par la Division Infrastructures et Travaux 
(DIT) sans tenir compte des possibilités d’ombrières sur les parcs de stationnement.  

 
Objectif 2023-2028 :  
 
Mise en œuvre du plan pluriannuel d’investissement dans les centrales photovoltaïques 
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La puissance totale qui sera installée dans le cadre de ce plan pluriannuel est estimée à 1,7MW pour une 
production solaire sera d’environ 2 230 MWh/an.  
 
Cette production correspondrait à 69 % de l’ensemble de la consommation électrique de l’année 2023 du 
SDIS84.  
 
Ce plan pluriannuel a fait l’objet d’une demande de subvention à la Région Sud en 2023 pour des travaux 
permettant de rendre solarisable les toitures et des parkings des centres de secours départementaux.  
 

 
 
 
 
 

4-2 Présentation des projets réalisés en 2023  
 
Réalisation de la centrale du CSP PERTUIS : 
 

Puissance installée : 107 kWc  
Surface de panneau en toiture : env. 500 m² de panneaux  
Coût total : 187 000 € HT 
Bénéfices Nets sur 20 ans en phase étude : 91 000 € 
Temps de retour brut (TRB) (ans) : 12 ans 
 
En plus de revendre l’électricité à EDF, l’énergie autoconsommée permettra de réduire de 40 % les 
consommations électrique du centre. 
 
 

 
 

Une aide financière de 611 864 € a été accordé le 26 octobre 2023 par la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur pour permettre au SDIS 84 de financer ses projets. 
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Réalisation de la centrale du CSP ORANGE :  
 
Puissance installée : 154 kWc  
Surface de panneau en toiture : env. 700 m² de panneaux  
Coût total : 214 000 € HT  
Bénéfices Nets sur 20 ans en phase étude : 160 000 € 
Temps de retour brut (TRB) (ans) : 11 ans 
 
En plus de revendre, l’électricité à EDF, l’énergie autoconsommée permettra de réduire de 42 % les 
consommations électrique du centre. 
 

 
 
 
 
 
Action n°5 : Moderniser les centres de secours 
 
Contexte et enjeux : dans le cadre du dernier plan de construction pluriannuel 2023-2028, le SDIS de 

Vaucluse va mener la modernisation des centres de secours suivants : 
 

- Construction CPI ROBION (2023-2025) 
- Construction CPI SAINTE CECILE LES VIGNES (2024-2026) 
- Construction CPI CAROMB (2025-2027) 
- Construction CS MONTEUX  
- Rénovation lourde CPI BASTIDE DES JOURDANS 

 
De plus, dans le cadre de la maintenance des centres et de leurs équipements, la Division Infrastructures 
et Travaux (DIT) mène une politique d’efficacité énergétique (Exemple : relamping LED systématique, mise 
en œuvre de ballon thermodynamique) 
 
 
Objectif action n°5 pour 2024 : 
Lancement des études pour la réalisation des nouveaux centres de ROBION et SAINTE CECILE LES VIGNES 
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Action n°6 : Installer des bornes de recharge électrique  
 
Contexte et enjeux : de nos jours en France, 28% de CO2 émis par les transports routiers soulèvent des 

enjeux à la fois écologiques et économiques. En France, dès 2015, une première loi 
est venue impulser la notion de mobilité verte : la loi Transition Energétique pour la 
Croissance Verte. 

 
A compter du 1er janvier 2025, les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de 
plus de vingt emplacements devront disposer d’au moins un point de recharge pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables situé sur un emplacement dont le dimensionnement permet l'accès 
aux personnes à mobilité réduite (Article L113-13 du Code de la construction et de l'habitation). 
 
Objectif de l’action pour la période 2022-2027 : 
 

6-1 Etudier les parcs de stationnement concernés par la règlementation. 
 
Référence réglementaire : Article L113-13 du Code de la construction et de l'habitation 
 
Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de vingt emplacements 
disposent, au 1er janvier 2025, d'au moins un point de recharge pour les véhicules électriques et hybrides 
rechargeables situé sur un emplacement dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à 
mobilité réduite. 
Ces bâtiments disposent d'un point de charge par tranche de vingt emplacements supplémentaires, sauf 
si des travaux importants d'adaptation du réseau électrique sont nécessaires pour remplir cette obligation. 
Les travaux d'adaptation sont considérés comme importants si le montant des travaux nécessaires sur la 
partie située en amont du tableau général basse tension desservant les points de charge, y compris sur ce 
tableau, excède le coût total des travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de 
l'installation des points de charge. Dans ce cas, le nombre de points de charge est limité de telle sorte que 
les travaux en amont du tableau général de basse tension, y compris sur ce tableau, n'excèdent pas le 
coût total des travaux situés en aval de ce tableau. 
Il en est de même pour les bâtiments à usage mixte dont plus de vingt places de stationnement sont 
destinées à un usage non résidentiel 
 
Bilan des stationnements sur les sites du SDIS84 
 

Site Place parking 
(nb place) 

Borne  
nécessaire 

Raisonnement  
borne double  

AVIGNON SIEGE+ CSP 129 +156 14 7 doubles 
AVIGNON GST 38 1 1 double 
CARPENTRAS CSP 64 3 2 double 
CAVAILLON CSP 37 1 1 double 
ORANGE  CSP 23 1 1 double 
PERTUIS  CSP 20 1 1 double 
APT CS 36 1 1 double 
BOLLENE CS 20 1 1 double 
ISLE / LA SORGUE CS 25 1 1 double 
SORGUES CS 57 2 1 double 
VAISON LA ROMAINE CS 27 1 1 double 
VALREAS CS 25 1 1 double 

  
28 38 doubles 

 
 
Il serait nécessaire de réaliser 28 bornes de recharge pour respecter la réglementation d’ici à 2025. La 
puissance de la borne n’est pas indiquée dans les textes. 
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6-2 Déployer des bornes de recharge. 
 
 

Dans le cadre de sa politique de Développement Durable, le SDIS 84 a installé 4 bornes 
doubles de recharge électrique de 22 KW permettant de charger 6 véhicules au CSP 
Avignon et 2 véhicules au Groupement des Services Techniques pour un coût total de  

               36 000 € TTC. 
 

 
 

Ces bornes électriques payantes sont mises à disposition des personnels du SDIS de Vaucluse et serviront 
également à la recharge des VTU électriques. 
 
 
Calendrier prévisionnel du déploiement 
 

Année 
d’installation Description des travaux Nombre de 

bornes doubles 
Nb 
stationnement 

2023 Groupement des Services Techniques 
CSP Avignon 

1 
3 

2 
6 

2024 CSP Pertuis 
CSP Orange 

2 
2 

4 
4 

2025 
CSP Carpentras 
CSP Cavaillon 
CPI Robion (projet construction) 

2 
2 
1 

4 
4 
2 

 
 
 
Action n°7 : Développer les mobilités durables des employés 
 
Contexte et enjeux : 70 % des Français se rendent sur leurs lieux de travail en voiture. En moyenne, on 

compte 1,08 passager à bord. La loi d'orientation des mobilités a été publiée au 
Journal officiel le 26 décembre 2019 et elle encourage le déploiement de nouvelles 
solutions de déplacements. 

 
Leviers d’actions : le SDIS peut promouvoir et inciter les employés à faire du covoiturage, prendre des 

transports en commun ou utiliser le vélo. 
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7-1 Créer des zones de stationnement vélos dans les centres de secours principaux. 
 
 

En 2023, 2 zones de stationnement vélos ont été réalisés sur le site d’Avignon 
Fontcouverte : 

- 6 places au SIEGE  
- 2 places au PAD 

 
Une réflexion doit se poursuivre pour augmenter le nombre de stationnement pour le siège 
département et créer une zone de stationnement au Groupement des Services Techniques. 
 
 
 

Action n°8 : Dispositif d’économie d’énergie sur les véhicules opérationnels 
 

Dans le cadre de sa politique environnementale, le SDIS de Vaucluse a souhaité 
expérimenter un système de gestion automatique permettant de disposer des 
fonctionnalités électriques des véhicules sans nécessiter le fonctionnement du 

moteur. 
 
Ce dispositif est installé sur les 5 VSAV (Eco-NRJ) et la VLM (Eco-RUN) acquis cette année. 
Les véhicules concernés seront identifiables par un covering spécifique, et les VSAV disposeront 

d’un pupitre permettant de visualiser l’état de charge de la batterie additionnelle. 
 
 

  
  
 

Cette orientation a pour objectif : 
- La diminution de la consommation de carburant et par voie de conséquence la réduction 

d’émission de gaz à effet de serre. 
- L’apport d’un environnement de travail plus calme profitable pour la victime, les secouristes et les 

tiers avoisinants (absence de bruit, de vibrations ou bien encore d’odeur liés au fonctionnement du 
moteur). 
 

Selon le SDIS78, lauréat du « Prix d l’innovation 2022 ENSOSP », ce dispositif s’amortit en seulement 1 
année et permet un gain annuel de 1 717 kg de CO2. Pour le SDIS84, qui ne peut utiliser ce système 
lorsque la climatisation est activée, ces bénéfices serait alors réduit d’un tiers. 
 
Objectif 2024-2025 : 
Faire le bilan des économies générés par ce dispositif



 

          16 Rapport 2023 sur la situation du SDIS 84 en matière de développement durable – Division Infrastructures et Travaux 
 

Engagement n°2 : La préservation de la biodiversité, des milieux et des 
ressources 
 
 
Action n°9 : Préserver la ressource en eau 
 
Contexte et enjeux : par son activité, le SDIS84 est amené à utiliser beaucoup d’eau dans le cadre de ses 

activités opérationnelles et dans la gestion quotidienne des centres de secours. La 
mise en place d’un suivi de consommation constitue le préalable indispensable à 
une politique de préservation de la ressource. 

 
9-1 Poursuite du suivi mensuel des consommations pour chaque site.  

 
Cet objectif se caractérise par la transmission par l’ensemble des chefs de centre des relevés mensuels de 
consommation énergétique à l’attention de la Division Infrastructures et Travaux (DIT). Grâce à ce suivi 
mensuel, les fuites d’eau sont rapidement détectées et cela permet d’éviter ainsi des surconsommations 
d’eau. 
 
Le recrutement des logisticiens de compagnies au 1er semestre 2022 a permis l’amélioration du suivi 
mensuel des consommations énergétiques. Le taux de retour des tableaux de suivi de consommation est 
passé de 59 % à 81 % entre 2022 et 2023. 
 
Le suivi régulier des consommations énergétiques des centres sensibilise les usagers aux économies et 
permet d’alerter rapidement en cas de surconsommation.  
 

 
Cible : tendre vers 100 % de retour de suivi de consommation 
 

 

 
 
 
 
 

2023 : 87 % de retour de suivi de consommation 
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9-2 Mise en place de systèmes hydro-économes  
 
Cet objectif consiste à installer des systèmes hydro-économes comme des pommeaux de douche ou des 
régulateurs de jets sur des points de puisage de type lavabo ou évier. Ce dispositif est possible grâce au 
Certificat d’Economie d’Energie (CEE) au moyen d’une convention avec un obligé. La Division 
Infrastructures et Travaux a identifié l’ensemble des points de puisage à équiper (332 pommes de douche 
et 569 régulateurs de jets). 
 
 

Tous les centres ont été équipés de pommeaux de douche ou régulateurs de jets 
sauf impossibilité technique (nécessitant de changer complétement la douche). Le 
déploiement a été réalisé au dernier trimestre 2022. L’ensemble de ces 

équipements ont été obtenus gratuitement grâce au Certificat d’Economie d’Energie (CEE). 
 
 
Objectifs 2023 : 
Bilan 2023 des centres de secours mixtes regroupant 5 centres de secours principaux et 6 centres de 
secours 
 

Nom du CS mixtes Type 2022 2023 Ecart 
AVIGNON CSP 3 946 3 552 -10% 
CARPENTRAS CSP 2 095 2 082 -1% 
CAVAILLON CSP 856 836 -2% 
ORANGE CSP 1 547 812 -48% 
PERTUIS CSP 876 920 5% 
APT CS 1 278 632 -51% 
BOLLENE CS 950 686 -28% 
ISLE S SORGUES CS 1 060 666 -37% 
SORGUES CS 995 643 -35% 
VAISON CS 558 388 -30% 
VALREAS CS 425 435 2% 
Total CS mixtes  14 586 11 652 -20% 

 
 
Il apparait une forte baisse de la consommation d’eau. Cela n’est pas seulement imputable à l’installation 
aux systèmes hydro-économes car d’autres facteurs ont pu rentrer en jeu en particulier la forte 
sensibilisation faite par la DIT auprès des officiers des centres au cours l’été 2023 avec les restrictions 
préfectorales de sécheresse et la détection de grosses fuites (APT et ORANGE). 
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Engagement n°3 et n°4 : La cohésion sociale et l’épanouissement de 
tous les êtres humains 

 
Action n°10 : Création d’un groupement Management, Santé, Sécurité, Pilotage et Performance (M2S2P) 
 
Contexte et enjeux : dans une note du 22 novembre 2018, le directeur général de la Direction de la 

Sécurité Civile et de la Gestion des Crises exprime son souhait de donner une 
nouvelle impulsion à la politique de prévention de la sécurité civile. Ainsi chaque 
SDIS est encouragé à mettre en œuvre un plan de prévention santé, sécurité et 
qualité de vie en service, en liaison constante avec le CHSCT et le CCDSPV. Dans ce 
cadre, le SDIS de Vaucluse a décidé de créer un groupement « SSQVS » à compter de 
décembre 2021 devenu « M2S2P » en 2023. 

 
 
Objectifs :  
Mise en œuvre d’une stratégie relative à la santé, à la sécurité et à la qualité de vie en service autour de 
5 thèmes : 
 

- Thème n°1 : Mettre en place une gestion optimale des risques  
o Création d’un document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels ; 
o Réaliser un diagnostic des risques psychosociaux ; 
o Mise en place de retours d’expériences et enquêtes accidents (RETEX) ; 
o Optimiser la sécurité individuelle et collective ; 
o Développer au SDIS84 une culture SSQVS. 

 
- Thème n°2 : Développer un environnement de travail de qualité 

o Réduire les nuisances sonores ; 
o Réduire les nuisances thermiques ; 
o Développer le travail à distance ; 
o Mettre en place un environnement inclusif ; 
o Prévenir le stress ; 
o Réduire le danger de la toxicité des fumées. 

 
- Thème n°3 : Améliorer les situations de travail  

o Développer les Techniques d’Optimisation du Potentiel (TOP) ; 
o Réduire les nuisances thermiques ; 
o Réduire le flux de courriel ; 
o Réduire les troubles musculo-squelettiques (TMS) ; 
o Renforcer l’esprit d’équipe et d’appartenance au SDIS 84. 

 
- Thème n°4 : Accompagner la personne dans son épanouissement 

o Développer une complémentarité par les compétences et les profils (égalité professionnelle 
homme/femme) ; 

o Développer un accompagnement personnalisé ; 
o Réduire les risques de surpoids et de sédentarité ; 
o Récompenser les agents. 

 
- Thème n°5 : Piloter et communiquer SSQVS 

o Améliorer l’intranet et développer l’affichage numérique ; 
o Créer une identité visuelle ; 
o Organiser des rencontres SSQVS. 

 
Le plan pluriannuel d’actions opérationnelles a été validé par le CASDIS. 
 
Objectifs 2024 : Faire le bilan des actions réalisées ou en cours depuis la création du groupement 

 



 

          19 Rapport 2023 sur la situation du SDIS 84 en matière de développement durable – Division Infrastructures et Travaux 
 

Engagement n°5 : Une dynamique de développement suivant des modes 
de production et de consommation responsables 

 

 

Une consommation et une production plus responsables se doivent d'être à la fois moins polluantes, 
moins prédatrices en termes de ressources et de milieux naturels, et de limiter au maximum les risques 
pour l'environnement et les conditions de la vie sur terre.  

 

Action n°11 : Réduire les déchets générés et augmenter le recyclage 
 
Contexte et enjeux : un agent ayant une activité de bureau génère chaque année environ 100 kg de 

déchets. Il est donc important de trier et recycler les déchets qui peuvent être 
revalorisés pour limiter les émissions de gaz à effet de serre liées à la destruction 
des déchets. 

 
Les déchets produits par le SDIS sont très divers de par les différents types d’activités des services. 

Une majorité d’entre eux ont un circuit de tri, notamment les plus dangereux pour l’environnement : 
- Collecte des consommables des photocopieurs, imprimante et fax (Division des Usages 

Numériques) ; 
- Fin de l’envoi postal des documents administratifs (Division des Ressources Humaines) ; 
- Gestion des piles et batteries (Service matériel non-roulant) ; 
- Déchets produits par l’atelier mécanique (huiles moteurs) (Services atelier matériel roulant) ; 
- Mise en place d’un partenariat avec l’association Le Relay pour la collecte de l’ensemble 

d’habillement (Service matériel non-roulant) ; 
- Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux (Pharmacie à Usage Intérieur) ; 
- Gestion du vieux matériel informatique (Division des Usages Numériques). 

 
 
Bilan des consommations de fournitures de bureau 2022-2023 

 2022 2023 ECART 

Ramette de papier 4033 tonnes 4410 tonnes +9 % 

Fourniture de bureau 22 468 € 15 904 € -29% 
 
 
 
Objectif 2024-2025 : 

- Sensibilisation et déploiement de poubelles de tri sélectif aux CSP ORANGE et CARPENTRAS 
- Réduire les consommations de papier en 2024 
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Le présent règlement constitue une annexe du règlement intérieur du service départemental d’incendie et de 

secours de Vaucluse (SDIS84) arrêté par son Président du conseil d’administration. 

 

 

Il a pour objectifs principaux de : 

 

Préciser les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers définis par l’arrêté 

du 8 avril 2015 modifié, 

 

Définir les tenues et équipements de protection individuelle des personnels administratifs, techniques et 

spécialisés concernés, 

 

Définir la politique d’habillement ainsi que les règles de gestion spécifiques au SDIS84, 

 

Fixer les dotations initiales et complémentaires auxquelles peuvent prétendre les agents du SDIS84 

concernés (SPP/SPV/PATS), 

 

Fixer les règles d’échange, de reconditionnement, de renouvellement, de restitution et de réforme des 

effets. 
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1.1 Textes de référence 

 

Règlement (UE) 2016/425 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux équipements 
de protection individuelle et abrogeant la Directive 89/686/ CEE du Conseil, 

 

Code pénal (article 433-14 : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000€ d'amendes le fait, par toute 

personne, publiquement et sans droit, de porter un costume, un uniforme ou une décoration règlementés 
par l'autorité publique), 

 

Code de la sécurité intérieure (article R723-36 : En dehors de l’exercice des missions de sécurité civile de 

toute nature confiées aux services d’incendie et de secours…le port des tenues, insignes et attributs des 
sapeurs-pompiers volontaires est prohibé), 

 

Code général des collectivités territoriales (article R.1424-52 : Un arrêté du ministre de l'intérieur détermine 
les tenues, équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers), 

 

Code du travail, (notamment le Titre II, Livre III, Quatrième partie, Partie réglementaire : Utilisation des 
équipements de travail et des moyens de protection) 

 

Loi n°83-364 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique, 

 

Décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels, 

 

Décrets n°93-40 et n°93-41 du 11 janvier 1993 transposant en droit français les directives n°89-655 et 

n°89-656 du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour 
l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de protection individuelle, 

 

Décret 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 

 

Arrêté du 08 avril 2015 modifié fixant les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des 
sapeurs-pompiers, 

 

Arrêté du 19 mars 1993 fixant la liste des équipements de protection individuelle qui doivent faire l’objet 
des vérifications générales périodiques prévues à l’article R. 233-42-2 du code du travail, 

 

Normes relatives aux équipements de protection individuelle à destination des sapeurs-pompiers et des 
travailleurs, 

 

Référentiels techniques « vêtements et équipements de protection pour sapeurs-pompiers » (RT VEPSP) 
diffusés par la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, 

 

Règlement intérieur du SDIS de Vaucluse. 
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1.2 Politique d’habillement 

 

1.2.1 Commission « habillement » 

 

La mise en œuvre de la politique d’habillement du SDIS84, définie par le PCASDIS, est confiée à une 

commission « habillement » présidée par le Directeur départemental adjoint du service départemental 

d’incendie et de secours de Vaucluse. 

 

Cette commission se réunit autant que de besoin et à minima au moins une fois par an. Le secrétariat et 

l’animation de la commission sont assurés par le Groupement des Services Techniques (GSTL). 

 

Compétences 

- Proposer l’organisation de la gestion de l’habillement et les évolutions du présent règlement, 

- Emettre un avis sur l’opportunité d’expérimenter de nouveaux équipements en vue de compléter les 

dotations, 

- Participer aux différentes enquêtes menées dans le cadre du retour d’expérience. 

 

Composition 

- Directeur départemental adjoint, président de la commission 

- Chef de groupement des services techniques GSTL, animateur de la commission 

- Chef du service « moyens opérationnels » du GSTL 

- Chef du bureau « Matériels Non Roulants habillement » du GSTL 

- Le Responsable du service Hygiène et Sécurité ou son représentant 

- Les membres de la CATSIS 

- 1 Représentant du SSSM 

- 1 Représentant du GOPS 

- 1 Représentant de l’EDIS 

- 1 Représentant des chefs de groupement territoriaux 

- 1 Représentant des chefs de centre mixte 
- 1 Représentant des chefs de centre SPV 

- 4 Représentants des référents « techniques » (1 par groupement territorial) 

- 4 Représentants de la Commission Administrative et Technique du Service d’Incendie et de Secours 

(1 par collège : SPPOFF, SPPNO, SPVOFF et SPVNO) 

 

Pour des besoins spécifiques, il peut être fait appel à des personnes extérieures à la commission. 
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1.2.2 Objectifs de la politique d’habillement 

 

 

Atteindre un niveau d’équipements homogène, adapté quantitativement et qualitativement à l'exécution 

des missions et risques auxquels sont confrontés les agents du SDIS84, 

 

 

Garantir la cohérence des dotations avec les doctrines opérationnelles fixant les règles d’engagement, 

 

 

Renforcer la performance, le suivi, le contrôle et la traçabilité des équipements de protection individuelle 

(EPI), 

 

 

Garantir le maintien en condition opérationnelle des équipements de protection individuelle par la mise en 

place d’une chaîne logistique performante et réactive, 

 

 

Développer une gestion écoresponsable basée sur la responsabilisation des agents, une politique d’achats 

correspondant au juste besoin et intégrant la dotation d’effets reconditionnés, 

 

 

Communiquer efficacement sur les conditions de dotation, de renouvellement, d’emploi, d’entretien et de 

contrôle des EPI. 
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1.3 Obligations du SDIS 

 

Doter les agents du SDIS d’équipements conformes aux exigences règlementaires, aux normes et 

référentiels techniques en vigueur, 

 

 

Mettre à disposition des vêtements et équipements adaptés aux risques, en assurer la traçabilité, le 

contrôle, la réparation et le renouvellement, 
 

 

Adapter les infrastructures et installations aux actions de nettoyage, de maintenance, d’entretien et de 

conditionnement des EPI, 

 

 

Assurer la veille règlementaire, normative et technologique, 

 

 

Définir les besoins et impliquer les utilisateurs dans le choix des effets et équipements, 

 

 

Allouer les budgets nécessaires au renouvellement et au maintien en condition opérationnelle des 

équipements, 

 

 

Informer les attributaires sur les conditions d’emploi, d’entretien et de contrôle des différents EPI, 

 

 

Assurer la formation et le maintien des acquis des agents en charge du contrôle, de la maintenance et de 

la réparation des EPI. 
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1.4 Obligations des personnels 

 

Porter les tenues attribuées et définies en fonction du statut, du poste occupé et dans le respect des 

dispositions du présent règlement, 

 

 

Prendre connaissance et respecter les préconisations des fabricants ou revendeurs édictées dans les 

notices et fiches techniques (vérification et contrôle, nettoyage et entretien, conditions et restrictions 
d’emploi, …), 

 

 

Maintenir à niveau ses connaissances sur le bon usage et l’entretien des effets notamment pour ce qui 

concerne les EPI, 

 

 

Porter les EPI adaptés aux risques, dans le respect des conditions d’utilisation et restrictions d’emploi, 

 

 

Stocker conformément aux prescriptions du fournisseur et maintenir en condition opérationnelle 

l’ensemble des effets attribués (propreté, état, taille, …), 

 

 

Vérifier l’état après chaque usage et demander, le cas échéant, le remplacement des effets ne remplissant 

plus les conditions de maintien opérationnel (usure constatée, dégradation, conformité, …), 

 

 

Restituer au GSTL la totalité des effets en dotation au moment de l’interruption d’activité (temporaire ou 

définitive) conformément aux dispositions du paragraphe 2.5 ; les effets ne peuvent être ni utilisés à des 

fins personnelles, ni cédés, ni vendus. 

 

 

Restituer, dans un état de propreté irréprochable, la totalité des effets au GST en cas de demande 

d’échange, d’interruption d’activité temporaire ou définitive. 

 

1.5 Effets d’habillement, accessoires et équipements 

 

Chaque agent du SDIS84 concerné par le port d’une tenue et d’équipements de protection individuelle, reçoit 

une dotation initiale et, selon le cas, une dotation complémentaire. Il bénéficie du renouvellement de ses effets 

selon les règles fixées au présent règlement. 

 

 

Tous les effets d’habillement, accessoires, attributs et équipements en dotation demeurent la 

propriété du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Vaucluse et devront, par 

conséquent, être restitués dès l’interruption d’activité. 

 

 

1.5.1 Tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des Sapeurs-Pompiers 

 

Les tenues des sapeurs-pompiers, définies dans l’arrêté du 08 avril 2015 modifié, sont classées en 5 

catégories : 
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Catégorie 1 : Tenue de la garde au drapeau, 

 

Catégorie 2 : Tenue de sortie portée lors des représentations, cérémonies et défilés, 

 
Catégorie 3 : Tenue de travail portée en service opérationnel (intervention, formation et 

casernement), en service hors rang et en salle opérationnelle, 

 

Catégorie 4 : Tenue pour l’activité physique et sportive, 

 

Catégorie 5 : Tenue des unités spécialisées. 

 

 

 

La composition des tenues portées par les sapeurs-pompiers du SDIS84 est définie en annexe 2 du présent 

règlement précisant l’arrêté du 08 avril 2015 modifié. 

 

 

 
1.5.2 Vêtements de travail des Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés 

 

Les personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS) du SDIS84, suivant le poste qu’ils occupent et 

les risques auxquels ils sont confrontés, peuvent se voir attribuer des vêtements de travail et équipements de 

protection individuelle. 

 

1.5.3 Equipements de Protection Individuelle 

 

Les équipements de protection individuelle (EPI), selon l’article R233-83-3 du Code du travail, « sont des 

dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une personne en vue de la protéger contre un ou 

plusieurs risques susceptibles de menacer sa sécurité ainsi que sa santé ». 

 

Les EPI, s’ils ne peuvent éliminer un danger, ont vocation à éliminer ou réduire le risque de blessure. 

 

Ils sont classés en 3 catégories : 

 

Catégorie 1 : Protège contre les risques mineurs pouvant entrainer des lésions superficielles et facilement 

réversibles, 

 

Catégorie 2 : Protège contre les risques importants pouvant entrainer des lésions difficilement réversibles 

voire irréversibles, 

 

Catégorie 3 : Protège contre les risques graves pouvant entrainer la mort. 

 

 

 

Seuls les EPI adaptés aux risques et fournis par le SDIS84 peuvent être portés pour exécuter les 

missions du service. Il appartient à chaque agent attributaire (SPP/SPV/PATS) d’alerter, sans délai, 

sa hiérarchie en cas de détention ou d’attribution d’un EPI inadapté aux risques auxquels il peut être 

confronté. 
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Chaque agent doté d’EPI doit prendre connaissance de la notice du fabricant précisant les conditions de port, 

d’entretien et de nettoyage de ces derniers. Cette notice est remise par le GSTL au moment de l’affectation de 

l’équipement à l’agent. 

 

Il lui appartient de vérifier régulièrement et après chaque utilisation l’état de ses EPI et de veiller à ce que les 

équipements qui le nécessitent soient contrôlés par un contrôleur habilité du SDIS84 selon la périodicité établie 

ou en cas de nécessité (doute sur l’intégrité de l’EPI). 

 

L’attributaire d’un EPI dont l’intégrité est atteinte devra, sans délai, en rendre compte à sa hiérarchie de 

proximité en charge de la réponse immédiate (maintien en condition opérationnelle ou retrait de l’EPI). 

 

Il est strictement interdit, à tout agent, de réparer (hormis les réparations ne pouvant compromettre la 

performance de l’EPI. Exemple : recoudre un bouton) ou modifier un EPI. Seuls les agents formés et habilités 

sont en mesure, dans le respecter des préconisations du fabricant, d’intervenir sur un EPI défectueux. 

 

1.6 Conditions de port 

 

1.6.1 Dispositions communes 

 

Le port des tenues, équipements et accessoires fournis par le SDIS84 est strictement réservé aux activités du 

service (opérationnelles, techniques, administratives ou de représentation). 

 

Les personnels (SPP/SPV/PATS) véhiculent les valeurs et l’image du SDIS84. Leur tenue doit donc, à la prise 

de service, être dans un état de propreté irréprochable, conforme aux conditions d’emploi et complète. 

 

 

Le port d’une tenue dépareillée (association d’effets personnels avec la tenue du service ou mélange 

de différentes tenues du service) est interdit. 

 

 

Il est, également, interdit de porter des tenues, équipements et accessoires fournis par le SDIS84 lors de 

manifestations sur la voie publique en dehors de celles autorisées par le Directeur départemental. Toutefois 

dans le cas d’évènements du domaine privé (mariage, obsèques, …) et sur demande formalisée, un agent peut 

être autorisé par son chef de centre ou de service à porter une tenue du SDIS84. 

 

 

A titre dérogatoire, le port d’une tenue de service est autorisé lors des manifestations déclarées et organisées 

par les amicales ou l’union départementale, dans le respect du présent règlement. 

 

 

 

Le port d’objets, de bijoux (boucles d’oreilles, piercings, …) ou de colifichets  pouvant nuire à l’hygiène 

et à la sécurité, ainsi que le port apparent de signes d’appartenance religieuse, de signes 

convictionnels ou ostentatoires est interdit. 
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1.6.2 Dispositions spécifiques aux sapeurs-pompiers 

 

Les sapeurs-pompiers ont l’obligation de porter les tenues, grades et attributs ainsi que les EPI adaptés aux 

risques auxquels ils sont exposés. 

 

Le Chef de Corps, ou son représentant, peut dispenser du port de la tenue tout personnel féminin ayant déclaré 

sa grossesse et qui en formaliserait la demande. 

 

Sans déroger aux règles de sécurité, en fonction des risques et de la situation opérationnelle, le commandant 

des opérations de secours pourra « alléger », ponctuellement, la tenue. 

 

La longueur des cheveux doit être compatible avec le port de l’uniforme et des équipements de protection 

individuelle. Ils doivent pouvoir être contenus sous la coiffe, ne pas provoquer de gêne ni dépasser des EPI 

lorsqu’ils sont portés (casque, cagoule, ARI, …). En caserne et dans les services, les cheveux longs devront 

obligatoirement être attachés. 

 

Le port de la barbe ou de favoris est interdit ; tout sapeur-pompier, à sa prise de service (garde ou astreinte), 

doit être rasé de près afin de permettre une étanchéité parfaite des équipements de protection respiratoire et 

de limiter les risques de fixation de particules de fumées (missions INC) ou de liquides organiques (missions 

SUAP) au niveau du visage. 

 

Le port des lunettes de soleil discrètes et sans éléments décoratifs est autorisé en service, notamment pour la 

conduite, en phase de surveillance ou de progression en zone à forte réverbération solaire. Elles sont interdites 

lors des cérémonies officielles, lors des opérations publiques ou médiatiques. Ces restrictions ne concernent 
pas les verres correctifs, changeant de couleur avec la luminosité ambiante, prescrits pour des raisons 

médicales. 

 

 

 
Les EPI de catégorie 2 et 3 constituant les tenues définies en annexe 2 sont portés selon la nature 

des interventions et adaptés en cas d’exposition au risque « incendie ». 
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EPI selon la nature d’intervention et par engin 

 

 Engin 

 SUAP DIV SR FEN INC SOUTIEN 

E
q

u
ip

e
m

e
n

t 
d

e
 p

ro
te

c
ti

o
n

 i
n

d
iv

id
u

e
ll
e

 

Tenue de service et 

d’intervention 
X X X X X X 

Veste de protection  X X X X X 

Sur-pantalon FEN    X   

Sur-pantalon INC   X*si feux   X  

Sur-pantalon TECH   X    

Blouson Haute Visibilité X X     

Parka Haute Visibilité X X     

Sur-pantalon intempérie 

Haute Visibilité 
X X     

Casque de type A 

(DIV/TECH/FEN) 
 X X X  XFEN 

Casque de type B 

(INC) 
    X XINC 

Gants de protection  

de type B 
 

 X X    

Gants de protection  

de type B 

(gants de travail) 
 X X X  X 

Gants de protection 

de type C 

(gants d’attaque) 
   X X  

Chaussures de 

protection de type A 

(SUAP/DIV/TECH) 
X X X    

Chaussures de 

protection de type C 

(INC/FEN) 
   X X X 
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1.6.3 Port des galons, insignes, attributs et décorations 

 

1.6.3.1 Les insignes de grade 

 

Les insignes de grade ou « galons » doivent obligatoirement être portés par les personnels sapeurs-pompiers 

sur les différentes tenues définies au présent règlement. 

Il existe deux types d’insigne de grade : 

- Les fourreaux d’épaules, 

- Les galons auto-agrippant. 

 

Les insignes de grade sont précisés en annexe 3 du présent règlement. 

 

1.6.3.2 Les insignes métalliques 

 

Trois insignes métalliques, au maximum, peuvent être portés sur la tenue lors de représentations, défilés ou 

cérémonies. 

Ce nombre comprend l’insigne métallique du Corps départemental et deux autres insignes métalliques (brevet 

professionnel ou insigne de spécialité) homologués par le ministère en charge de la sécurité civile. 

Le port des brevets militaires homologués par le ministère de la défense est également autorisé ; ces insignes 

sont alors décomptés dans les trois. 

 

Les insignes métalliques susceptibles d’être portés sont précisés en annexe 3 du présent règlement. 

 

1.6.3.3 La fourragère  

 

La fourragère est portée uniquement avec les tenues de catégorie 1 et 2. Elle est suspendue au moyen du 

bouton de la patte d’épaule gauche ou par un bouton « discret » de la couleur du vêtement cousu à 3 cm de la 

couture de l’emmanchure. 

 

Les conditions de port de la fourragère et d’octroi aux sapeurs-pompiers de Vaucluse sont précisées en annexe 

3 du présent règlement. 

 

1.6.3.4 Les décorations 

 

Les décorations officielles susceptibles d’être portées et fixées sur le côté gauche de la poitrine sont rappelées 

en annexe 3 du présent règlement. 

Les décorations (médailles et Dixmude) remises aux agents du SDIS par le SDIS84 sont gérées (commande, 

achat, attribution) par la Division des Ressources humaines (DRH). 

La confection de barrettes de décoration est à la charge de chaque agent. 

 

 

 

Le port illégal d’une décoration est passible d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 

d’amende. 
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2. PRINCIPE DE GESTION 

 

Acteurs de la gestion     

Gestionnaires « habillement »     

Référents « habillement »     

Dotation     

Vérification, contrôle et entretien     

Rôle de l’utilisateur     

Rôle du contrôleur d’EPI     

Rôle du référent « habillement »     

Rôle du gestionnaire « habillement »     

Remplacement     

Principe     

Causes     

Réactivité     

Restitution     

Principe     

Arrêt d’une activité spécifique     

Inaptitude définitive aux missions opérationnelles     

Interruption d’activité     

Retraite ou cessation d’activité     

Mutation     

Devenir des effets restitués     

 

 

  

file:///C:/Users/soibinet.p/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/9SFK26BB/_habillement%23_Gestionnaires_
file:///C:/Users/soibinet.p/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/9SFK26BB/_habillement%23_Référents_
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Le SDIS84 a acquis, courant 2018, un logiciel de gestion des services techniques déployé dans tous les 

services gestionnaires du GST dont celui des « matériels non-roulants Moyens Opérationnels » en charge de la 

gestion de l’habillement. Ce logiciel ISILOG renommé « Techsis » sera accessible, en 2020 et est accessible via 

internet intranet du SDIS84, aux chefs de centre, référents de spécialité et référents « habillement » identifiés. 

 

Tous les effets, accessoires et équipements de protection individuelle acquis par le SDIS84 et mis à disposition 

des personnels sont systématiquement injectés dans TechSIS, suivis (entretien, contrôle, réparation, 

affectation, …) et sortis des inventaires au moment de leur réforme. 

 

 

 

L’arrachage ou la découpe des étiquettes du fabricant (taille du vêtement, consignes de lavage, …) 

est interdit. 

De-même, le code barre destiné à la traçabilité ne doit en aucun cas être enlevé ou rendu illisible 

volontairement. 

 

 

Toute demande sera donc, systématiquement et préalablement à tout envoi d’équipement, formalisée via 

TechSIS. A réception de cette demande, le service gestionnaire apportera en retour une réponse précisant la 

conduite à tenir adaptée et assurera le suivi des actions engagées jusqu’à la clôture du dossier. 

 

Tout retour d’effet non précédé d’une demande formalisée, ou précédée d’une demande imprécise ne 

permettant pas son traitement, fera l’objet d’un retour systématique. 

 

 
Les agents ne sont pas autorisés à se présenter au bureau des Matériels Non Roulants du GSTL sans 

rendez-vous préalable pris par leur référent habillement. 

 

2.1 Acteurs de la gestion 

 

2.1.1 Gestionnaires « habillement » 

Les gestionnaires « habillement » sont des agents du GSTL affectés au bureau « Matériels Non Roulants 

habillement » du service « Moyens Opérationnels ». 

 

 

Missions principales du gestionnaire « habillement » : 

 

- Réceptionner, contrôler et mettre en réserve les effets et équipements, 

 

- Gérer les flux dans TechSIS (entrée et sortie de stocks), 

 

- Traiter les demandes des CIS formalisées sur TechSIS (dotations initiales ou complémentaires, 

échanges, restitution, réparations, …), 

 

- Veiller au respect des règles d’attribution fixées (quantitativement et qualitativement), 

 

- Superviser la réalisation et le suivi des contrôles périodiques obligatoires des EPI, 
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2.1.2 Référents « habillement » 

Afin de faciliter les échanges avec les gestionnaires « habillement », chaque chef de centre, référent de 

spécialité, chef de division ou groupement désigne entre un et quatre référent(s) « habillement » (suivant le 

dimensionnement). Ces référents « habillement » de proximité, sous l’autorité de leur hiérarchie, assurent un 

lien privilégié et unique avec le bureau « Matériels Non Roulants » du GSTL. 

 

Missions principales du référent « habillement » 

 

- Demander les dotations initiale ou complémentaire dans TechSIS pour tout recrutement ou 

changement de situation ; Dès la création de son dossier administratif dans le logiciel RH, sur TechSIS, 

le nom de l’agent apparaît dans la liste des personnels de la structure concernée permettant ainsi au 

référent « habillement » de formaliser la demande de dotation initiale en complétant les tailles pour 

chaque effet. La dotation est préparée au GST et affectée dans TechSIS à l’agent recruté. 

 

- Assurer un deuxième niveau de contrôle (propreté, niveau d’usure, dégradation, …) des vêtements de 

travail, EPI et accessoires faisant l’objet d’un retour au GST pour réparation, échange ou restitution. 

 

- Recenser les besoins, formaliser et suivre sur TechSIS, après contrôle d’opportunité, les demandes 

des personnels dont il a le suivi. 

 

- Préparer et organiser les expéditions et réceptions par le biais du système de livraison en place au 

SDIS84. 

 

- Faire contrôler, par des contrôleurs d’EPI identifiés et formés, l’ensemble des EPI en dotation au sein 
de l’équipe dont il a la gestion. 

 

- Veiller au bon niveau d’information et de formation des personnels pour tout ce qui concerne 

notamment l’emploi, l’entretien et le contrôle des EPI et nouveaux équipements. 

 

- Assurer la diffusion des fiches techniques et notes concernant l’habillement. 
 

 

2.2 Dotation 

 

Dès leur recrutement, les sapeurs-pompiers professionnels, les sapeurs-pompiers volontaires et les personnels 

administratifs, techniques et spécialisés concernés reçoivent une dotation initiale correspondant à leur emploi 

respectif. 

Chaque agent attributaire pourra se voir affecter une dotation complémentaire en cas de « double-statut », en 

fonction des spécialités exercées ou de son évolution de carrière. 

 

Afin d’assurer la traçabilité des effets et le niveau d’équipement de l’agent attributaire, chaque article en 

dotation lui est rattaché dans « TechSIS ». Le suivi des mouvements liés aux échanges sera, ainsi, assuré tout 

au long de la carrière de l’agent. 

 

 

Les effets en dotation initiale, complémentaire ou en remplacement sont neufs ou reconditionnés.  

Dans tous les cas, ils seront conformes aux normes et règlements en vigueur au moment de 

l’attribution. 
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Certains EPI destinés à protéger d’un risque très spécifique ou dont l’occurrence d’exposition est faible pourront 

faire l’objet d’une dotation collective gérée par le référent habillement du CIS concerné (ex : le sur-pantalon de 

protection destiné à la lutte contre les incendies de structure, les équipements de protection destinés aux 

opérations de tronçonnage, …). 

 

Tout agent du SDIS84 devant participer à une mission spécifique (formation, encadrement, expertise, renfort, 

…) nécessitant le port d’une tenue particulière pourra bénéficier, en prêt, d’une dotation ponctuelle. Tous les 

effets et équipements fournis dans ce cadre seront restitués propres dès le retour de mission. 

 

De-même, sur décision du Directeur Départemental, tout agent du SDIS84 devant représenter le service lors 

d’une manifestation particulière (ex : manifestation sportive de catégorie 1) pourra bénéficier d’une dotation 

exceptionnelle. 

 

2.3 Vérification, contrôle et entretien 

 

2.3.1 Rôle de l’utilisateur 

 

L’utilisateur est personnellement responsable des effets et équipements qui lui sont attribués ; il lui appartient 

donc d’en assurer le nettoyage, la vérification et l’entretien autant que nécessaire pour maintenir en condition 

opérationnelle sa dotation. 

Il lui appartient de prendre connaissance de la notice qui lui est remise avec chaque EPI et de respecter les 

préconisations des fabricants et les procédures établies par le SDIS84, notamment en ce qui concerne les 

procédures de contrôle, d’entretien et de nettoyage. 

L’utilisateur ne peut en aucun cas apporter de modification à un EPI ou procéder à des réparations qui 

pourraient remettre en cause ses performances et son niveau de protection. 

 

 

2.3.2 Rôle du contrôleur d’EPI 

Le contrôleur d’EPI est un agent formé par le SDIS84 aux opérations de contrôle des EPI de catégorie 3. A ce 

titre, il se tient informé des évolutions et changements d’EPI, suit les formations de maintien et de 

perfectionnement des acquis, et assure le conseil aux utilisateurs. 

Il contrôle les EPI des personnels dont il a le suivi ou des EPI qui lui sont confiés par le référent « habillement » 

dans le respect des périodicités et préconisations définies par le fabricant. 

Afin de tracer les contrôles qu’il effectue, le contrôleur EPI consigne systématiquement ses observations et 

conclusions sur la fiche correspondant au type d’EPI concerné et la remet au référent « habillement » dont il 

dépend. 
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2.3.3 Rôle du référent « habillement » 

Le référent « Habillement » veille à ce que l’ensemble des EPI des personnels qui lui sont rattachés soit contrôlé 

dans les délais réglementaires. Pour ce faire, il consulte régulièrement TechSIS avec son profil « référent 

habillement » et prend en compte les alertes qui lui sont notifiées dans le cadre du plan de contrôle des EPI de 

l’applicatif. 

Il trace les contrôles réalisés par les contrôleurs pour chaque EPI en complétant l’interface de TechSIS prévue 

à cet effet. 

Il alerte le gestionnaire « habillement » de toute difficulté ou situation pouvant engendrer un risque pour la santé 

et la sécurité des personnels. 

 

 

2.3.4 Rôle du gestionnaire « habillement » 

Le gestionnaire est affecté au bureau habillement du service soutien technique du GSTL, il « habillement » 

accompagne, conseille et informe les référents « habillement ». 

Il s’assure du respect des plans de contrôle définis dans TechSIS pour l’ensemble des sites du SDIS84 et alerte 

en cas de difficulté ou problème le chef du service « moyens opérationnels » du GSTL. 

Le gestionnaire « habillement » est formé au contrôle et à la maintenance des EPI. Il est chargé, avant toute 

remise en stock, de s’assurer de la parfaite conformité de ce dernier et le cas échéant de procéder aux 

réparations nécessaires. 

 

2.4 Remplacement 

 

2.4.1 Principe 

 

Les personnels attributaires d’une dotation d’habillement assument la responsabilité de l’entretien et du 

contrôle de 1er niveau des effets en leur possession (cf. notice du fabriquant et procédures du SDIS). A ce titre 

et afin de disposer en toute circonstance des effets et équipements de protection individuelle nécessaires, 

prévus et en état, l’attributaire doit demander en cas d’usure constatée, de dégradation prononcée (selon des 

critères de réforme prédéfinis), de perte ou de vol leur remplacement. 

 

 

Le principe de « l’échange » sous-entend, bien évidemment et en dehors des cas de perte ou de vol, 

qu’aucun remplacement ne sera réalisé sans restitution préalable de l’effet ou équipement usé ou 

dégradé. 

 

La non-restitution, la perte, la restitution d’effets souillés ou détériorés pourront, dans le cas d’une négligence 

avérée de l’agent, entrainer une procédure de contentieux. 

 

Tout effet restitué souillé (non nettoyé), en vue d’un échange, d’un contrôle ou d’une réparation, sera 

systématiquement retourné à l’expéditeur sans prise en compte de la demande par le GSTL. 

 

La restitution répétée d’effets ou équipements souillés (non nettoyés) par un même agent, pourra faire l’objet, 

après avis de son chef de structure et validation par le Chef du GSTL, de l’émission d’un titre de recette à son 

encontre correspondant aux frais supportés par le SDIS84 pour nettoyer les effets ou équipements concernés. 
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Les personnels mis à disposition ou en détachement conservent leurs effets et peuvent en demander le 

remplacement suivant les règles définies au présent règlement. 

 

 

2.4.2 Causes 

La demande de remplacement doit être obligatoirement motivée sur TechSIS. Le renseignement de la cause 

ainsi que des justifications sont les conditions indispensables à un traitement rapide et efficace de la demande. 

 

2.4.2.1 Changement de grade 

 

Suite à un changement de grade, les effets, équipements et attributs spécifiques (ex : casque type A, galons, 

…) de l’agent nommé seront échangés et l’agent pourra bénéficier d’une dotation complémentaire le cas 

échéant. 

 

2.4.2.2 Taille inadaptée 

 

Les équipements en dotation, constituant les différentes tenues fixées au présent règlement, contribuent à 

l’image du SDIS84 mais surtout à la sécurité des personnels ; il est donc nécessaire de porter des effets 

adaptés à sa propre morphologie conformément aux préconisations des fournisseurs. 

Tout effet dont la taille serait inadaptée sera retourné, sans délai après essayage et via la société prestataire, 

au GSTL. La demande, formulée impérativement sur TechSIS par le « référent habillement » du CIS, précisera 

la taille souhaitée en remplacement. Dans la mesure du possible, dès réception de l’article inadapté, le GSTL 

expédiera l’article en échange. 

 

2.4.2.3 Usure constatée 

 

Tout agent constatant une usure avérée d’un de ses équipements (décoloration importante, usure du textile, 

coutures abîmées, …) doit en rendre-compte et le faire constater au « référent habillement » dont il dépend. Ce 

dernier après constatation du niveau d’usure avéré formalisera la demande d’échange sur TechSIS. Dès 

réception de l’article « usé » et constatation du niveau d’usure, le GSTL expédiera, en retour, un article neuf ou 

reconditionné. 
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2.4.2.4 Dégradation 

 

Tout agent constatant la dégradation d’un de ses effets ou équipements (déchirure, arrachement des 

dispositifs de fermeture, …) doit en rendre-compte et le faire constater au « référent habillement » dont il 

dépend. 

Ce dernier après constatation du niveau de dégradation formalisera la demande d’échange sur TechSIS. Dès 

réception de l’article détérioré, le GSTL expédiera, en retour, un article neuf ou reconditionné. 

 

 

Dans le cadre d’une démarche « qualité/sécurité », toute dégradation d’un EPI devra 

systématiquement faire l’objet d’un compte-rendu circonstancié rédigé par l’utilisateur et visé par le 

chef de structure ou son représentant. Ce compte-rendu accompagnera, en pièce-jointe, la demande 

de remplacement formalisée sur TechSIS. 

 

La détérioration d’effets ou équipements du fait de la négligence répétée d’un agent pourra entrainer après 

étude des circonstances, avis de son chef de structure et validation par le Chef du GSTL, l’émission d’un titre 

de recette correspondant à la valeur d’achat d’un effet ou équipement neuf. 

 

2.4.2.5 Effet perdu ou volé 

 

Toute disparition d’effet fera l’objet d’un compte-rendu circonstancié précisant le lieu, les conditions de la 
disparition et les mesures qui ont été prises pour tenter de le retrouver. Ce compte-rendu rédigé par 

l’attributaire sous-couvert de son responsable hiérarchique sera adressé, sans délai, au Chef du GSTL. 

Dans le cas particulier d’un vol, sur la base du compte-rendu circonstancié rédigé par l’attributaire précisant le 

lieu et les conditions du vol, le chef de centre (ou de service) après validation de son chef de groupement 

compagnie (ou de division) demandera à l’agent de déposer plainte auprès du service de police ou gendarmerie 

territorialement compétent. Le cas échéant, une plainte pourra être déposée au titre du service par le chef de 

centre ou son représentant.  

Le compte-rendu et procès-verbal de dépôt de plainte seront transmis par courrier, dans les plus brefs délais, 

au chef de la division affaires générales. En parallèle, la version dématérialisée de l’ensemble des documents 

sera adressée au GSTL qui procèdera au remplacement de l’effet déclaré volé. 

Dans le cas de disparitions répétées imputables au même attributaire et après concertation entre le chef de 

centre (ou de service), le chef de groupement compagnie (ou de division) et le Chef du GSTL un titre de recette 

correspondant à la valeur des effets pourra être émis à l’encontre de l’agent concerné.  
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2.4.3 Réactivité 

 

Afin d’apporter une réponse immédiate et adaptée, notamment pour les EPI de catégorie 3 en dotation unique 

(Casques, ensembles de protection (INC/FEN), chaussures de protection de type C, gants de protection, …), des 

réserves de « compagnie » sont constituées dans les centres mixtes. 

 

Ces réserves « compagnie » sont dimensionnées pour répondre à un besoin immédiat et provisoire le temps du 

nettoyage, du contrôle, de la réparation ou de l’échange des EPI concernés. 

 

La gestion de ces réserves est assurée par les référents « habillement » sous la supervision de l’officier référent 

« technique » du CIS siège de compagnie. 

 

Le nombre et le type d’EPI constituant les réserves de compagnie sont précisés en annexe 5 du présent 

règlement. 

 

2.5 Restitution 

 

2.5.1 Principe 

 

Les personnels quittant le SDIS (cessation d’activité, retraite, démission, radiation, mutation, …) ou 

interrompant leur activité (pour des raisons personnelles, médicales, de service, …) doivent restituer l’intégralité 
des effets, accessoires et EPI en leur possession. La liste des effets à restituer correspond à la liste des effets 

affectés à l’agent sur TechSIS au moment du changement de situation.  

Tout effet ou équipement restitué détérioré entrainera l’émission à l’encontre de la personne concernée d’un 

titre de recette correspondant au coût de la prestation de remise en état ou à la valeur d’achat d’un effet ou 

équipement neuf lorsque l’effet est économiquement irréparable. 

Tout effet ou équipement restitué souillé sera confié à un prestataire de service qui procèdera à son nettoyage. 

Un titre de recette correspondant au coût de la prestation sera alors émis à l’encontre de la personne 

concernée. 

Tout effet ou équipement non-restitué entrainera l’émission à l’encontre de la personne concernée d’un titre 

de recette correspondant à la valeur d’achat d’un effet ou équipement neuf correspondant, déduction d’une 

vétusté de 30% 

 

2.5.2 Arrêt d’une activité spécifique 

 

L’arrêt d’une spécialité ou d’une activité spécifique impose la restitution des effets et équipements 

correspondants à la dotation complémentaire. Le référent de la spécialité ou de l’activité contrôle le paquetage 

(qualitativement et quantitativement) et le retourne au bureau des matériels non roulants du GSTL. 

 

2.5.3 Inaptitude définitive aux missions opérationnelles 

 

Les sapeurs-pompiers en situation d’inaptitude définitive aux missions opérationnelles doivent restituer, dès la 

décision, l’ensemble de leurs équipements de protection individuelle de catégorie 3 : 

- Casques de type A et B 
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- Sur-pantalon de protection (INC/FEN) 

- Vestes de protection (FEN/INC) 

- Paire de gants de protection B (gants de travail) et de type C 

- Chaussures de protection de type C 

Les sapeurs-pompiers concernés ayant effectué au moins 20 ans de service opérationnel ou victime d’un 

accident en service commandé peuvent, par courrier adressé au Directeur départemental sous-couvert de leur 

supérieur hiérarchique, demander à conserver un de leurs casques (Type A ou type B). 

Le casque conservé par l’agent, après accord du DDSIS, devra avoir été mis en service au moins 5 ans avant 

la décision d’inaptitude définitive la retraite ou la cessation d’activité ; dans le cas contraire, en fonction du 

stock disponible, un casque plus ancien sera proposé à l’agent. 

 

 
Le casque sera obligatoirement présenté au GSTL qui procédera à la réforme de l’EPI et le rendra 

inopérant en réalisant un trou de petit diamètre à l’arrière de celui-ci. 

 

2.5.4 Interruption d’activité 

 

Tout agent interrompant son activité (disponibilité, suspension d’engagement, longue maladie, arrêt de travail 

de longue durée, etc.) doit restituer la totalité de ses effets au référent « habillement » dont il dépend. Lorsque 

l’interruption d’activité atteint une durée prévisible d’une année, le référent procèdera au contrôle du 

paquetage transport restitué (quantitativement et qualitativement) et le retournera au GSTL pour remise en 

stock.  

L’agent bénéficiera d’une nouvelle dotation à sa reprise d’activité. 

 

 

2.5.5 Retraite ou cessation d’activité 

 

Les personnels faisant valoir leur droit à la retraite, ou les sapeurs-pompiers volontaires en cessation d’activité 

doivent restituer à leur référent habillement, l’intégralité des effets, accessoires et EPI en leur possession dans 

un délai maximum d’un mois après leur départ. La liste des effets à restituer correspond à la liste des effets 

affectés à l’agent sur TechSIS. Le référent habillement procèdera au contrôle du paquetage restitué 

(quantitativement et qualitativement) et le retournera sans délai au GSTL pour remise en stock. 

 

Toutefois, les sapeurs-pompiers professionnels faisant valoir leur droit à la retraite, ou les sapeurs-pompiers 

volontaires en cessation d’activité, ayant effectué au moins 20 ans de service, peuvent demander à conserver 

un de leurs casques (Type A ou type B) par courrier adressé au Directeur départemental sous-couvert de leur 

supérieur hiérarchique. 

 

Le casque conservé par l’agent, après accord du DDSIS, devra avoir été mis en service au moins 5 ans avant 

la retraite ou la cessation d’activité ; dans le cas contraire, en fonction du stock disponible, un casque plus 

ancien sera proposé à l’agent. 

 

 

Le casque sera obligatoirement présenté au GSTL qui procédera à la réforme de l’EPI et le rendra 

inopérant en réalisant un trou de petit diamètre à l’arrière de celui-ci. 
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Les sapeurs-pompiers professionnels, volontaires et de la sous-direction santé bénéficiant de l’honorariat 

conservent le droit de porter l’uniforme après leur départ à la retraite. A ce titre, ils pourront conserver les effets 

d’une tenue de catégorie 2 correspondant à leur grade et bénéficier de leur renouvellement lorsque nécessaire 

(dans les conditions du présent règlement). 

 

 

2.5.6 Mutation 

Les personnels en mutation doivent, avant leur mobilité, restituer l’intégralité des effets, accessoires et 

équipements de protection individuelle en leur possession (liste TechSIS) au bureau habillement des matériels 

non roulants du GSTL. 

 

2.6 Devenir des effets restitués 

 

Dans le cadre d’une politique générale de développement durable et de maîtrise des dépenses publiques, les 

effets et équipements restitués seront réinjectés, dès que cela est possible, dans les stocks en vue d’une 

nouvelle attribution. 

 

Les effets et équipements seront nettoyés, contrôlés et remis en état si besoin par les gestionnaires 

« habillement » ou un prestataire de service : 

 

- Si les effets sont en bon état et conformes aux exigences règlementaires et normatives en vigueur, ils 

seront stockés ou redistribués, 
 

 

- Si les effets sont en bon état mais ne répondent plus aux exigences, ils pourront faire l’objet d’un don 

à des associations. A défaut, ils seront détruits ou éliminés par une filière de recyclage des textiles, 

 

 

- Si les effets sont en mauvais état, ils seront détruits ou éliminés par une filière de recyclage des textiles,  
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3. ANNEXES 
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3.1 Annexe 1 – Les dotations 

 

3.1.1 Dotations  

Officier SPP en SHR 

Effets Nombre 

Tenue de sortie (catégorie 2) 

Veste de tenue de sortie (vareuse) 1 

Pantalon ou jupe de tenue de sortie 1 

Chemise blanche 2 

Chemise bleue 2 

Chemisette blanche 2 

Chemisette bleue 2 

Paire de gants blancs 1 

Paire de chaussures basses noires ou escarpins 1 

Paire de chaussettes basses noires 4 

Képi ou tricorne 1 

Cravate noire 1 

Pull-over col en « V » bleu 1 

Pull-over col rond SP84 2 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 3 

Pantalon TSI 4 

Polo manches courtes SP84 5    6 

Polo manches longues SP84 4   

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN 1 

Sur-pantalon de protection INC (dotation collective) 1 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) 1 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 1 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) avec son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 2 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 5 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell « service administratif » 1 
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Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Tenue de sport (catégorie 4) 

Paire de chaussures de sport polyvalentes 1 

Coupe-vent 1 

Short de sport 1 

Tee-shirt de sport 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Ceinturon de feu 1 

Galon de poitrine 5 

Fourreaux d’épaule 2 

Insigne du Corps départemental 2 

Ecusson du Corps départemental 2 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture blanche) 1 

Insignes métalliques chef de centre (pour les SP 

concernés) 
1 

Insigne de spécialité (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Polycoise 1 

Sac de transport  paquetage 1 
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Officier SPP en équipe 

 

Effets Nombre 

Tenue de sortie (catégorie 2) 

Veste de tenue de sortie (vareuse) 1 

Pantalon ou jupe de tenue de sortie 1 

Chemise blanche 2 

Chemise bleue 2 

Chemisette blanche 2 

Chemisette bleue 2 

Paire de gants blancs 1 

Paire de chaussures basses noires ou escarpins 1 

Paire de chaussettes basses noires 4 

Képi ou tricorne 1 

Cravate noire 1 

Pull-over col en « V » bleu 1 

Pull-over col rond SP84 2 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 3 

Pantalon TSI 4 

Polo manches courtes SP84 5 6 

Polo manches longues SP84 4 

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN 1 

Sur-pantalon de protection INC 1 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) 1 

Paire de gants de protection  B (gants de travail) 1 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) avec son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 2 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 5 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell « service administratif » 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 
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Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Tenue de sport (catégorie 4) 

Paire de chaussures de sport polyvalentes 1 

Coupe-vent 1 

Short de sport 1 

Tee-shirt de sport 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Ceinturon de feu 1 

Galon de poitrine 5 

Fourreaux d’épaule 2 

Insigne du Corps départemental 2 

Ecusson du Corps départemental 1 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture blanche) 1 

Insigne métalliques chef de centre (pour les SP concernés) 1 

Insigne de spécialité (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Polycoise 1 

Sac de transport paquetage 1 

 

Sous-officier « chef de centre ou adjoint » et officier SPV 

Chef de centre ou adjoint – SPV 

Officier SPV Référent de compagnie  

 

Effets Nombre 

Tenue de sortie (catégorie 2) 

Veste de tenue de sortie (vareuse) 1 

Pantalon ou jupe de tenue de sortie 1 

Chemise blanche 1 

Chemisette blanche 1 

Paire de gants blancs 1 

Paire de chaussures basses noires ou escarpins 1 

Paire de chaussettes basses noires 2 

Képi ou tricorne 1 

Cravate noire 1 

Pull-over col en « V » bleu 1 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 2 
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Pantalon TSI 3 

Polo manches courtes SP84 4 

Polo manches longues SP84 3 

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN 1 

Sur-pantalon de protection INC (dotation collective) (*si 

engin feu urbain) 
1* 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) (*si 

engin secours routiers) 

1* 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 1 

Paire de gants de protection  C  (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) avec son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 2 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 4 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell « service administratif »  1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Ceinturon de feu 1 

Galon de poitrine 5 

Fourreaux d’épaule 1 

Insigne du Corps départemental 1  2 

Ecusson du Corps départemental 2 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture blanche) 1 

Insigne métalliques chef de centre (pour les SP 

concernés) 
1 

Insigne de spécialité (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Polycoise 1 

Sac de transport paquetage  1 
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Sous-officier et homme du rang - SPP 
 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 3 

Pantalon TSI 4 

Polo manches courtes SP84 5 6 

Polo manches longues SP84 4 

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN  1 

Sur-pantalon de protection INC 1 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) 1 

Paire de gants de protection  B (gants de travail) 2 1 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) avec son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 2 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 5 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Tenue de sport (catégorie 4) 

Paire de chaussures de sport polyvalentes 1 

Coupe-vent 1 

Short de sport 1 

Tee-shirt de sport 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Ceinturon de feu 1 

Galon de poitrine 5 

Ecusson du Corps départemental 1 

Insignes de spécialité métalliques (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Polycoise 1 

Sac de transport paquetage 1 
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Sous-officier et homme du rang – SPV 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 2 

Pantalon TSI 3 

Polo manches courtes SP84 4 

Polo manches longues SP84 3 

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN (après obtention du FDF1) 1 

Sur-pantalon de protection INC (dotation collective) (*si 

engin feu urbain) 
1* 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) (*si 

engin secours routiers) 

1* 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 2 1 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) avec son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 2 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 4 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Ceinturon de feu 1 

Galon de poitrine 5 

Ecusson du Corps départemental 1 

Insigne de spécialité métalliques (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Polycoise 1 

Sac de transport paquetage 1 
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SSSM – SPP * 

Effets Nombre 

Tenue de sortie (catégorie 2) 

Veste de tenue de sortie (vareuse) 1 

Pantalon ou jupe de tenue de sortie 1 

Chemise blanche 2 

Chemise bleue 2 

Chemisette blanche 2 

Chemisette bleue  2 

Paire de gants blancs 1 

Paire de chaussures basses noires ou escarpins 1 

Paire de chaussettes basses noires 4 

Képi ou tricorne 1 

Cravate noire 1 

Pull-over col en « V » bleu 1 

Pull-over col rond SP84 2 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 2 

Pantalon TSI 3 

Polo manches courtes SP84 5  6 

Polo manches longues SP84 4 

Veste de protection 1 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 5 

Gilet multi-poches HV haute visibilité 1 

Soft Shell « service administratif » 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Tenue de sport (catégorie 4) 

Paire de chaussures de sport polyvalentes 1 

Coupe-vent 1 

Short de sport 1 

Tee-shirt de sport 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Galon de poitrine 5 
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Fourreaux d’épaule 2 

Insigne du Corps départemental 2 

Ecusson du Corps départemental 2 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture blanche) 1 

Insigne de spécialité métalliques (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Sac de transport paquetage 1 

 

 

SSSM – SPV * 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 2 

Pantalon TSI 3 

Polo manches courtes SP84 4 

Polo manches longues SP84 3 

Veste de protection (dotation collective) 1 

Paire de gants de protection  B (gants de travail) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) (dotation 

collective) 
1 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 4 

Gilet multi-poches HV haute visibilité 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 2 

Galon de poitrine 5 

Ecusson du Corps départemental 1 

Insigne de spécialité metalliques (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Sac de transport paquetage 1 

*Equipements ou matériels en prêt ou en affectation suivant les 

missions ou les spécialités 
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Dotation – Double statut SPP/SPV  

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 1 

Pantalon TSI 1 

Polo manches courtes SP84 2 

Polo manches longues SP84 1 

Veste de protection 1 

Sur-pantalon de protection FEN 1 

Sur-pantalon de protection INC (dotation collective) (* si 

engin feu urbain) 
1* 

Sur-pantalon de protection TECH (dotation collective) (*si 

engin secours routiers) 

1* 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 1 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Casque de protection B (INC) et son bavolet 1 

Bavolet de nuque pour casque de protection B 1 

Cagoule de protection (INC/FEN) 1 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussures de protection C (INC/FEN) 1 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 1 

Galon de poitrine 3 

Ecusson du Corps départemental 1 

Ceinturon de feu 1 

Polycoise 1 
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Dotation Garde au Drapeau Départementale 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 1 

Pantalon TSI 1 

Chemise bleue 1 

Lacets blancs 1 

Ceinturon blanc 1 

Baudrier blanc (*seulement pour le porte-drapeau) 1 

Casque tradition 1 

Paire de chaussures de défilé 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Fourragère 1 

Crispin blanc 1 

Paire de gants blancs 1 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 1 

Insigne métallique du Corps Départemental 1 

Fourreaux d’épaule 1 

Galon de poitrine 1 

Ecusson du corps départemental 1 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture rouge) 1 

Plastron rouge 1 

Sac de transport 1 
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Dotation Expert SPV ou SPV Direction 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Veste TSI 2 

Pantalon TSI 2 

Polo manches courtes SP84 3 

Polo manches longues SP84 3 

Paire de gants de protection  B (gants de travail) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Paire de chaussettes montantes noires 3 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (dotation 

collective) 
1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Casquette rouge 1 

Bonnet 1 

Accessoire, galonnage, attribut 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 1 

Galon de poitrine 5 3 

Ecusson du Corps départemental 1 

Insigne de spécialité métalliques (pour les SP concernés) 1 

Fourragère 1 

Sac de transport 1 

 

La dotation d’un SPV « expert » ou SPV Direction pourra être complétée suivant son domaine d’expertise et les 

risques auxquels il peut être confronté. 
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Dotation JSP 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 1 

 

GST/DIT/EDIS – PATS 

Personnels techniques et spécialisés 

Dotation PATS GSTL –  

 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Pantalon de travail 5 6 

Bermuda de travail 2 3 

Tee-shirt « Soutien Technique » 10 11 

Sweat-shirt « Soutien Technique » 5 6 

Polo manches longues « Soutien Technique » 5 6 

Paire de chaussures de sécurité 1 

Paire de chaussettes 5 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) « Soutien 

Technique » 
1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) « Soutien 

Technique » 
1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Bonnet « Soutien Technique » 1 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 1 

Gilet de froid bleu sans manches « Soutien Technique » 1 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 1 

Salopette de travail (* astreinte technique) 1 * 

Paire de gants de protection B manutention  1 
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GST/DIT/EDIS – PATS 

Personnels techniques et spécialisés 

Dotation PATS / EDIS - DIT – 

Logisticien de Compagnie 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Pantalon de travail 5 

Bermuda de travail 2 

Tee-shirt « Soutien Technique » 10 11 

Sweat-shirt « Soutien Technique » 5 

Polo manches longues « Soutien Technique » 5 

Paire de chaussures de sécurité 1 

Paire de chaussettes 5 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) « Soutien 

Technique » 
1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) « Soutien 

Technique » 
1 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 1 

Bonnet « Soutien Technique » 1 

Ceinture toile bleue à boucle chromée 1 

Gilet de froid sans manches « Soutien Technique » 1 

Paire de gants de protection B de manutention 1 

Salopette de travail (* astreinte technique) 1 * 

Paire de gants de manutention de type B 1 

 

 

 

Dotation PATS DIT – Conducteur de travaux 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) « Soutien 

Technique » 
1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) « Soutien 

Technique » 
1 

Bonnet 1 

Paire de chaussures de sécurité 1 
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DSI/PUI – PATS 

Personnels techniques et spécialisés 

Dotation PATS PUI - Logisticien 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Blouse blanche ou bleu   2 

Paire de chaussures de sécurité 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) « Soutien 

Technique » 
1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) « Soutien 

Technique » 
1 

Bonnet  1 

Salopette de travail 1 

Paire de gants de manutention de type B 1 

 

DSI/PUI – PATS 

Personnels techniques et spécialisés 

 

Dotation PATS DSI - SIC 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Paire de chaussures de sécurité 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) « Soutien 

Technique » 
1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) « Soutien 

Technique » 
1 

Gilet de froid sans manches « Soutien Technique »  1 

Bonnet « Soutien Technique » 1 

Salopette de travail 1 

Paire de gants de manutention de 

type B 
1 
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Cuisine / PAD – PATS 

Personnels techniques et spécialisés 

 

Effets Nombre 

Tenue de travail 

Paire de chaussures de sécurité cuisine 1 

 

 

 

 

DOTATION COM  

 

Effets Nombre 

Tenue de travail (catégorie 3) 

Paire de chaussures de protection A (SUAP/DIV/TECH) 1 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) (Dotation 

collective « véhicule d’astreinte »)  
1 bleu 

Gilet de photographe multi poches * 1 

Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 1 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 1 

 

* Fourni et géré par le service « communication » 
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3.1.2 Dotations des spécialités 

SMPM 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Pantalon d’intervention SMPM 2* 

Veste d’intervention SMPM 1 

Pantalon « intempéries » SMPM  1 

Veste « intempéries » SMPM  1 

Veste « froid » SMPM  1 

Casque de protection et sa visière SMPM 1 

Visière pour casque SMPM 1 

Tour de cou SMPM 1 

Bonnet SMPM 1 

Paire de gants « travail » SMPM 1 

Paire de gants « froid » SMPM  1 

Paire de chaussures de protection de montagne  1 

Lampe frontale 1 

Sac de transport 1 

 

En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

 

SMPM – Complément « IMP2 et SSH » 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Gilet hélitreuillage 1 

Harnais de suspension et sa longe 1 

Sécateur coupe tout 1 

 

 D’autre matériels peuvent être attribué individuellement pour les IMP2 et SSH 
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SMPM – Complément « neige » 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Paire de gants « neige » 1 

Lunettes de soleil catégorie 4 1 

Sas à dos 1 

Guêtres 1 

 

En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

SMPM – Complément « Canyon » 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Tenue néoprène 1 

Sous vêtement lycra 1 

Paire de chaussons néoprène 1 

Paire de chaussure aquatique 1 

 

En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

SD 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Veste d’intervention SD 1 

Salopette d’intervention SD 1 

 

Feux tactiques « GRAFF » 

Effets Nombre 

Tenue d'unité spécialisée 

Veste protection feu tactique 1 

Sac à dos 1 

 En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 
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SAV 

Effets Nombre 

Tenue d’unité spécialisée 

Combinaison néoprène SAV « sapeurs-pompiers 84 - 

secours aquatique » 
1 

Sous-couche thermique SAV « sapeurs-pompiers 84 - 

secours aquatique » 
1 

Casque de protection SAV  1 

Paire de gants néoprène SAV 1 

Paire de chaussures de protection SAV 1 

Paire de chaussons néoprène SAV 1 

Paire de palmes chaussantes SAV 1 

Lampe frontale étanche SAV 1 

Masque SAV 1 

Tuba SAV 1 

Sac de transport étanche 1 

Gilet de sécurité Nage eau vive équipe (dotation 

collective) 
1 

Veste de protection thermique flottante (dotation 

collective) 
1 

 

En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

Plongeur SAL 1 

Effets Nombre 

Tenue d’unité spécialisée 

Lycra manches longues 1 

Lycra manches courtes 1 

Tour de cou PLG 1 

Combinaison humide PLG 1 

Combinaison semi-étanche PLG (dotation collective) 1 

Veste de protection thermique flottante PLG Parka 

flottante 
1 

Paire de gants « hiver » PLG 1 

Paire de gants « été » PLG 1 

Paire de bottillons PLG 1 

Bonnet PLG 1 

Paire de palmes PLG 1 

Gilet stabilisateur PLG 1 

Masque PLG 1 

Tuba PLG 1 

Sac de transport étanche 1 
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En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

 

 

Plongeur surface non libre (SNL2) 

 

Effets Nombre 

Tenue d’unité spécialisée 

Casque type SNL  1 

Combinaison étanche SNL (dotation collective) 1 

Gilet stabilisateur SNL 1 

Masque SNL 1 

Sous vêtement tenue étanche 1 

 

En plus de la dotation habillement, une dotation de matériels sera attribuée individuellement 

 

Pilote d’embarcation d’assistance (COD4) 

 

Effets Nombre 

Tenue d’unité spécialisée 

Salopette nautonier COD4 1 

Gilet de sécurité COD4 (dotation collective) 1 

Casque COD4 (dotation collective) 1 

Chaussures type SAV-SEV 1 

Veste de protection étanche COD4 1 

Pantalon-bottes étanche/combinaison néoprène COD4 1 

 

 

Encadrement des Activités Physiques  

 

Effets Nombre 

Tenue d’unité spécialisée 

Paire de chaussures de sport polyvalentes 1 

Coupe-vent 1 

Pantalon running 1 

Short de sport 1 

Tee-shirt de sport 1 
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3.2 Annexe 2 – Les tenues 

3.2.1 Tenues de la garde au drapeau 

 

Garde au drapeau « Hiver » - Tenue 1.1 

 

 

Casque tradition 

Veste de TSI 

o Plastron rouge 

o Fourragère 

o Galonnage de poitrine 

o Ecusson du Corps départemental (épaule gauche) 

o Insigne métallique de spécialité (poitrine côté droit) 

o Insigne métallique de fonction (poitrine côté 

gauche)  

o Décorations pendantes 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (Resserré sur la partie supérieure de la 

botte) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Gants blancs avec crispins blancs 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type C avec lacets blancs 

Ceinturon blanc 

Baudrier blanc et Drapeau du CDSP84 pour le porte-drapeau 

Hache pour les autres SP de la Garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tenue de la « Garde au Drapeau » est une tenue de catégorie 1 ; elle est portée uniquement par 

les personnels désignés et lorsque la présence du Drapeau du Corps départemental est requise. 

Les plaques de casques « tradition » sont de couleur « or » pour les officiers, « argent » pour les sous-

officiers et « bronze » pour les hommes du rang. 
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Garde au drapeau « Eté » – Tenue 1.2 

 

 

 

Casque tradition 

Chemise bleue 

o Plastron rouge 

o Fourragère 

o Fourreaux d’épaule 

o Ecusson du Corps départemental (épaule gauche) 

o Insigne métallique du Corps départemental (bouton de 

poche droite) 

o Insigne métallique de spécialité (poitrine côté droit) 

o Insigne métallique de fonction (poitrine côté gauche) 

o Décorations pendantes 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la botte) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Gants blancs avec crispins blancs 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type C avec lacets blancs 

Ceinturon blanc 

Baudrier blanc et Drapeau du CDSP84 pour le porte-drapeau 

Hache pour les autres SP de la Garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tenue de la « Garde au Drapeau » est une tenue de catégorie 1 ; elle doit être portée uniquement 

par les personnels désignés et lorsque la présence du Drapeau du Corps départemental est requise. 

Les plaques de casques « tradition » sont de couleur « or » pour les officiers, « argent » pour les sous-

officiers et « bronze » pour les hommes du rang. 
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3.2.2 Tenues de sortie 

 

Tenue de sortie « Hiver » – Tenue 2.1 

 

 

Képi / Tricorne 

Veste de tenue de sortie (Vareuse) 

o Fourragère 

o Fourreaux d’épaule 

o Insigne du Corps départemental (bouton de poche droite) 

o Insigne métallique de spécialité (au-dessus poche droite) 

o Insigne métallique de fonction (au-dessus poche gauche) 

o Décorations (dixmudes) 

Chemise blanche 

Cravate noire 

Pantalon de tenue de sortie / Jupe de tenue de sortie 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Gants blancs 

Chaussettes basses noires / Collants « chair » 

Chaussures basses noires / Escarpins ou bottes noirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tenue de sortie est une tenue de catégorie 2 ; elle est portée sur ordre ou après autorisation du 

Chef de Corps départemental lors des cérémonies officielles, défilés, réceptions et représentations. 

Les décorations seront portées pendantes suivant les circonstances. 

Les récipiendaires ne portent aucune décoration. 

Les personnels féminins peuvent porter, au choix, le pantalon ou la jupe de la tenue de sortie. 
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Tenue de sortie « Eté » – Tenue 2.2 

 

 

 

Képi / Tricorne 

Chemisette blanche 

o Fourragère 

o Fourreaux d’épaule 

o Bande « sapeur-pompier » (fond bleu / écriture blanche) 

o Ecusson du Corps départemental 

o Insigne du Corps départemental (bouton de poche 

droite) 

o Insigne métallique de spécialité (au-dessus poche droite) 

o Insigne métallique de fonction (au-dessus poche 

gauche) 

o Décorations (dixmudes) 

Cravate noire 

Pantalon de tenue de sortie / Jupe de tenue de sortie 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Chaussettes basses noires / Collants « chair » 

Chaussures basses noires / Escarpins ou bottes noirs 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tenue de sortie est une tenue de catégorie 2 ; elle est portée sur ordre ou après autorisation du 

Chef de Corps départemental lors des cérémonies officielles, défilés, réceptions et représentations. 

Les décorations seront portées pendantes suivant les circonstances. 

Les récipiendaires ne portent aucune décoration. 

Les personnels féminins peuvent porter, au choix, le pantalon ou la jupe de la tenue de sortie. 

En fonction des conditions climatiques, pour les déplacements et phases d’attente, le port d’une 

coque (soft Shell) peut être autorisé. 
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Tenue de sortie « TSI » – Tenue 2.3 

 

 

 

Casque de protection de type B 

Veste de TSI 

o Plastron rouge 

o Fourragère 

o Galonnage de poitrine 

o Chaussettes montantes noires 

o Ecusson du Corps départemental (épaule gauche) 

o Insigne métallique de spécialité (poitrine côté droit) 

o Insigne métallique de fonction (poitrine côté gauche) 

o Décorations (dixmudes Polo SP84 (manches courtes ou 

longues) 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la 

chaussure de protection) 

Chaussures de protection de type C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tenue de sortie est une tenue de catégorie 2 ; elle est portée sur ordre ou après autorisation du 

Chef de Corps départemental lors des cérémonies officielles, défilés, réceptions et représentations. 

Les décorations seront portées pendantes suivant les circonstances. 

Les récipiendaires ne portent aucune décoration. 

Sur ordre, le casque de type B pourra être remplacé par le casque tradition ou la casquette rouge. 
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3.2.3 Tenues de travail 

 

Officiers en Service Hors Rang – Tenue 3.1 

 

 

 

Képi / Tricorne (sur ordre) 

Chemise ou chemisette bleue 

Fourreaux d’épaule 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu / écriture blanche) 

Ecusson du Corps départemental 

Insigne du Corps départemental (bouton de poche droite) 

Cravate noire obligatoire avec la chemise bleue 

Pantalon de tenue de sortie / Jupe de tenue de sortie 

Pull-over col rond SP84 (suivant conditions climatiques) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Chaussettes basses noires / Collants « chair » 

Chaussures basses noires / Escarpins ou bottes noirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les tenues de travail sont des tenues de catégorie 3 ; elles sont portées selon les circonstances et 

en fonctions des missions à accomplir. 

Cette tenue est portée, essentiellement, par les officiers participants à des missions administratives 

extérieures (réunions multiservices, visites de prévention/prévision, actions de formation, …). 

La coiffe est portée sur ordre lors des déplacements extérieurs. 

Les personnels féminins peuvent porter, au choix, le pantalon ou la jupe de la tenue de sortie. 

En fonction des conditions climatiques, le port d’une coque (soft Shell) est autorisé. 
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Service Hors Rang – Tenue 3.1 bis 

  

 

 

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

Ecussons du corps départemental 

Chaussettes montantes noires 

Galonnage de poitrine 

 

 

 

 

 

 

Les tenues de travail sont des tenues de catégorie 3 ; elles sont portées selon les circonstances et 

en fonctions des missions à accomplir. 

Cette tenue de travail est portée par les officiers, sous-officiers et hommes du rang en SHR. 

En fonction des conditions climatiques, le port d’une coque (soft Shell) est autorisé. 

La coiffe (képi ou tricorne pour les officiers / casquette rouge pour les sous-officiers et hommes du 

rang) est portée sur ordre. 
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Casernement – Tenue 3.2 

 

 

 

 

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la veste de TSI) 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 

 

 

 

 

 

Les tenues de travail sont des tenues de catégorie 3 ; elles sont portées selon les circonstances et 

en fonctions des missions à accomplir. 

Cette tenue est portée par l’ensemble des personnels d’astreinte ou de garde dans les services ou 

en caserne. 

En période de fortes chaleurs, le chef de structure pourra autoriser le port d’une tenue allégée : 

- Polo SP84 manches courtes, 

- Short de sport bleu (ou noir), 

- Paire de chaussures de sport polyvalentes. 

 

  



 

 

Règlement Habillement du SDIS84  page 55  

 

Feux de structures – Tenue 3.3 

 

 

 

Casque de protection de type B avec bavolet 

Cagoule de protection 

Veste de protection 

Sur-pantalon de protection INC 

Gants de protection 

 De type C (Phase d’attaque) 

 Gants de travail De type B (Phase de déblai) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la 

chaussure de protection) 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Chaussures de protection de type C (INC/FEN) 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des opérations de lutte contre les feux de structures (bâtiments, 

mobiliers urbains, véhicules, …). 

En dehors des phases d’extinction, les gants de types B doivent être portés car les gants de types C 

ne sont pas adaptés aux phases de déblais, de manutention, … . 

Le ceinturon d’intervention n’est pas porté sur cette tenue. 

Le port du gilet HV « auto-extinguible » est obligatoire pour toute intervention sur la voie publique (sauf 

lorsque l’ARI est endossé). 
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Feux d’espaces naturels  

Fort rayonnement - Tenue 3.4.1 

(Phases d’attaque, de défense ou de protection) 

 

 

  

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Cagoule de protection 

Veste de protection 

Sur-pantalon de protection FEN 

Ceinturon de d’intervention  

Masque de repli 

Gants de protection de type C 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la chaussure de 

protection)   

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Chaussures de protection de type C 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des opérations de lutte contre les feux d’espaces naturels en 

phase d’attaque, de défense ou de protection (fort rayonnement). 

La tenue 3.4.1 est revêtue, par défaut, au départ de l’engin. En fonction du contexte opérationnel et 

des conditions climatiques, pour le transit, le chef d’agrès pourra autoriser le passage à la tenue 

3.4.2. 

Le port du gilet HV « auto-extinguible » est obligatoire pour toute intervention sur la voie publique. 
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Feux d’espaces naturels  

Faible rayonnement - Tenue 3.4.2 

(Traitement de lisières, noyage, surveillance) 

 

 

 

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Cagoule de protection 

Ceinturon d’intervention   

Masque de repli 

Gants de protection de travail de type B (gants de travail) 

Veste de TSI (manches baissées) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la chaussure de 

protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type C  

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des opérations de lutte contre les feux d’espaces naturels hors 

phases d’attaque, défense ou protection (faible rayonnement). 

La tenue 3.4.2 est revêtue sur ordre du chef d’agrès.  

L’équipage doit pouvoir repasser en tenue 3.4.1 dans les plus brefs délais sur ordre du chef d’agrès. 

Le port du gilet HV « auto-extinguible » est obligatoire pour toute intervention sur la voie publique. 
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Feux d’espaces naturels  

Feux tactiques - Tenue 3.4.3 

 

 
 

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Veste de protection TACT 

Sur-pantalon de protection FEN 

Cagoule de protection 

Ceinturon de d’intervention  

Masque de repli 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (resserré sur la partie supérieure de la chaussure de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type C 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des opérations de lutte contre les feux d’espaces naturels par 

l’équipe « feux tactiques ». 

La protection thermique de cette tenue n’est pas adaptée aux actions de lutte exposant à un fort 

rayonnement.  
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Secours d’urgence aux personnes – Tenue 3.5 

 

 

 

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Coque et/ou Soft Shell HV (suivant conditions climatiques) 

Gants SUAP (consommable à disposition dans l’engin) 

Chaussures de protection de type A (ou C)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des interventions de secours d’urgence aux personnes. 

La veste de TSI doit systématiquement être prise au départ de l’engin et être revêtue manches 

baissées lors des phases d’exposition aux risques (Liquides organiques, abordage d’une victime en 

SR, …). 

Les personnels du SSSM portent, en complément, le gilet multipoches HV. 

Si la coque ou la Soft Shell HV ne sont pas portées, le port du gilet HV est obligatoire pour toute 

intervention sur la voie publique. 
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Interventions techniques et diverses  

Secours routier – Tenue 3.6.1 

 

 

         CHANGER LA PHOTOS 

                         (sur pantalon rouge) 

 

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Veste de protection  

Sur-pantalon de protection TECH INC 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Gilet HV « auto-extinguible » 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des interventions de secours routiers. 

Sur ordre du Chef d’agrès, en l’absence de risque mécanique et/ou thermique, la veste et le sur-

pantalon de protection pourront être retirés. 

Un casque de type B est mis à disposition, dans l’armement du véhicule de secours routier pour la 

phase de retrait du service-plug (véhicules hybrides) devant être réalisée avec une paire de gants 

isoélectriques, les deux visières du casque de type B abaissées. 

Le port du gilet HV auto-extinguible est obligatoire. 
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Interventions techniques et diverses 

Interventions diverses – Tenue 3.6.2 

 

 

 

Casque de protection de type A (ou B) 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Veste de TSI 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Gilet HV « auto-extinguible »  

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue de travail est portée lors des interventions diverses. 

La veste de protection doit impérativement être revêtue, en remplacement de la veste de TSI, lors 

des phases d’exposition à un risque mécanique et/ou thermique. 

Le port du gilet HV auto-extinguible est obligatoire sur voie publique. 

La parka HV peut être portée suivant les conditions climatiques et en l’absence de risque mécanique 

ou thermique. 
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Interventions techniques et diverses 

Intempérie – Tenue 3.6.3 

 

 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 

Gants de protection de type B (gants de travail)  

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A  

 

 

 

 

La tenue est portée, en l’absence de risque incendie ou mécanique, lors d’intempéries. 

Cette tenue peut être complétée par des équipements collectifs en dotation dans les lots spécifiques 

(Cuissardes ou bottes caoutchouc, housse de radio étanche, …). 
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Interventions techniques et diverses 

Risque « électrique » - Tenue 3.6.4 

 

 

 

Casque de protection de type B  

Cagoule de protection 

Veste de protection 

Sur-pantalon de protection INC 

Gants isolants (coffret électro-secours) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit dans les bottes isolantes) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Bottes isolantes (coffret électro-secours) 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le port du gilet HV « auto-extinguible » est obligatoire pour toute intervention sur la voie publique. 
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Interventions techniques et diverses 

Risque « outils à chaîne » - Tenue 3.6.5 

 

 

 

Casque de protection de type A (ou B) 

Protection oculaire (masque lunettes ou écran facial) 

Protection auditive (casque ou bouchons d’oreille) 

Veste de protection 

Sur-pantalon ou jambières anti-coupures 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le port du gilet HV « auto-extinguible » est obligatoire pour toute intervention sur la voie publique. 
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Interventions techniques et diverses 

Hyménoptères – Tenue 3.6.6 
 

 

 

 

 

 

Combinaison de protection « hyménoptères » 

Casque de protection « hyménoptères » ou de type A 

Gants hyménoptères 

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette tenue est portée lors d’opérations de destruction de nids d’hyménoptères. 
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3.2.4 Tenues pour l’activité physique et sportive 

 

Tenue pour l’activité physique et sportive - Tenue 4.1 

 

 

 

 

Coupe-vent de sport 

Tee-shirt de sport 

Short de sport  

Chaussures de sport polyvalentes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée lors des activités physiques et/ou lors de participations à des manifestations 

sportives statutaires. 
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3.2.5 Tenues des unités spécialisées 

 

Risque Chimique  

RCH « lourd » - Tenue 5.1.1 

 

 

 

 

 

Scaphandre de type 1 

Sous-vêtements coton 

Sous-gants coton 

Gants de protection du scaphandre 

Gants à usage unique si nécessaire 

Bottes de protection du scaphandre 

Appareil respiratoire isolant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les spécialistes en risques technologiques en présence d’un risque 

chimique 

Sur proposition du chef d’unité et validation du COS, la tenue peut être adaptée selon la nature de 

l’intervention (protection cryogénique, mécanique, …) 
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Risque Chimique  

RCH « léger » - Tenue 5.1.2  

 

 

 

 

Tenue de type 3 étanche aux liquides 

Sous-vêtements coton 

Sous-gants coton 

Gants de protection  

Gants à usage unique si nécessaire 

Chaussures de protection C 

Sur-chaussures ou bottes adaptées au risque 

Masque ARF avec sa cartouche spectre large 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les spécialistes en risques technologiques en présence d’un risque 

chimique. 

Sur proposition du chef d’unité et validation du COS, la tenue peut être : 

 Portée avec l’appareil respiratoire isolant 

 Adaptée selon la nature de l’intervention 

Dans le cadre d’un évènement NRBCE, cette tenue pourra être portée par l’ensemble des SP. 
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Risque radiologique – Tenue 5.2 

 

 

 

 

Tenue de type 3 étanche aux liquides 

Sous-vêtements coton 

Sous-gants coton 

Gants de protection 

Gants à usage unique si nécessaire 

Chaussures de protection C 

Sur-chaussures ou bottes adaptées au risque 

Masque ARF avec sa cartouche spectre large 

Masque ARF avec sa cartouche spectre large ou possibilité d’utiliser des 

cartouches filtrantes spécifiques « iode » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les spécialistes en risques technologiques en présence d’un risque 

radiologique 

Sur proposition du chef d’unité et validation du COS, la tenue peut être : 

 Portée avec l’appareil respiratoire isolant 

 Adaptée selon la nature de l’intervention 

Le port de la dosimétrie, passive et opérationnelle, est obligatoire 

Dans le cadre d’un évènement NRBCE, cette tenue pourra être portée par l’ensemble des SP. 
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Groupe d’extraction – Tenue 5.3 

 

 

 

 

 

 

Veste de TSI 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche de la 

veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A (ou C) 

 Cette tenue est complétée par les matériels suivants : 

  

Casque balistique avec visière et bavolet 

Porte plaques balistiques Genouillères  

Gants balistique 

 

 

 

 

 

 Cette tenue est portée exclusivement par les personnels affectés au groupe extraction. 
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Secours en Milieux Périlleux et Montagne – Tenue 5.4 

 

 

 

 

Casque SMPM 

Veste d’intervention SMPM 

Pantalon d’intervention SMPM 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Galonnage de poitrine 

Sac de transport 

 

 
 

 

 

Cette tenue est portée par les spécialistes en milieux périlleux et montagne, 

En complément des effets mentionnés et selon les conditions climatiques, il est rajouté : 

 Un bonnet SMPM 

 Veste et pantalon « intempéries » SMPM  

 Gants « travail » SMPM  

 Gants « froid » SMPM 

 Tour de cou 

  



 

 

Règlement Habillement du SDIS84  page 72  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sauvetage aquatique  

 Sauvetage en eau calme - Tenue 5.5.1 

 

 

 

Combinaison néoprène SAV  

Sous-couche thermique SAV  

Paire de Chaussons néoprène  

Paire de Gants néoprène  

Paire de Chaussures type canyoning 

Cette tenue est complétée par les matériels suivants : 

Paire de Palmes chaussantes 

Masque 

Tuba 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les sauveteurs en eau calme dans le cadre de leurs missions de secours 

aquatique en surface. 

Veste de protection thermique flottante en fonction des conditions climatiques. 
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Sauvetage aquatique  

Sauvetage fort courant – Tenue 5.5.2 

 

Combinaison néoprène SAV  

Sous-couche thermique SAV  

Chaussons néoprène SAV 

Gants néoprène  

Chaussures type canyoning 

Casque d’intervention aquatique  

Cette tenue est complétée par les matériels suivants : 

Paire de Palmes chaussantes 

Lampe frontale étanche 

Masque 

Tuba 

Gilet de sécurité Nage en Eau Vive équipé 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les membres de l’équipe les sauveteurs en courant fort dans le cadre de leurs 

missions de secours aquatique en surface. 

Veste de protection thermique flottante en fonction des conditions climatiques. 
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Sauvetage aquatique 

Sauvetage aquatique héliporté - Tenue 5.5.3  

 

 

Casque d’intervention aquatique 

Combinaison néoprène SAV  

Sous-couche thermique SAV  

Chaussons néoprène  

Gants néoprène  

Chaussures type canyoning 

Cette tenue est complétée par les matériels suivants  

Palmes chaussantes 

Masque 

Tuba 

Harnais de suspension 

Longe hélitreuillage 

Sac de transport  

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les personnels habilités « hélitreuillage » dans le cadre de leurs missions de 

secours aquatique en surface. 

Veste de protection thermique flottante en fonction des conditions climatiques. 
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Sauvetage aquatique  

Sauvetage aquatique– Tenue Plongeur - Tenue 5.5.4  

 

 

Combinaison humide PLG 

Gilet stabilisateur PLG 

Gants PLG 

Bottillons ou chaussons PLG 

 

 

Cette tenue est complétée par des matériels  

spécifiques plongeur 

Masque PLG 

Tuba PLG 

Ceinture de lestage 

Palmes réglables PLG 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les plongeurs dans le cadre de leurs missions. 

La tenue est adaptée en fonction de l’environnement et des conditions de plongé (combinaison 

étanche, équipement SNL, veste de protection thermique flottante, …). 
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Tenue d’unité spécialisée – Tenues 5.1 

Tenue 5.1.7 

Sauvetage aquatique  

Pilote d’embarcation d’assistance – Tenue 5.5.5 

 

Casque d’intervention aquatique de couleur 

Gilet de sécurité 

Veste de protection HV étanche coque externe (suivant conditions 

climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon-bottes étanche et imperméable ou combinaison néoprène  

Salopette néoprène  

Galonnage de poitrine 

Chaussettes montantes noires 

Chaussure de type SAV-SEV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par les pilotes d’embarcations d’assistance (COD4) dans le cadre de leurs 

missions. 
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Sauvetage aquatique 

 Tenue d’unité spécialisée –Inondation - Tenue 5.5.6 

 

 

 

Casque de protection A 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 

Gilet de sécurité flottant 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Veste de TSI (suivant conditions climatiques) 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Pantalon de TSI (droit sur les chaussures de 

protection) 

Ceinture tressée bleue avec boucle chromée 

Galonnage de poitrine 

Ecusson du Corps départemental (épaule gauche 

de la veste de TSI) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue « inondation » est portée par les primo intervenants, engagés sur des missions de 

reconnaissances et de secours en situation de pluies intenses ou inondations. 

Elle peut être adaptée et complétée sur ordre du chef d’agrès par des matériels en dotation collective 

ou composant les « lots inondation » (Gaffe, corde de sécurité 20m flottante, housse de radio 

étanche, cuissardes, bottes caoutchouc, …) 
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 Sauvetage Déblaiement – Tenue 5.6 

 

 

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Casque anti-bruit (suivant environnement) 

Gants de protection de type B (gants de travail) 

Veste de protection (suivant conditions climatiques) 

Veste d’intervention SD 

Pantalon d’intervention SD 

Chaussettes montantes noires 

Ceinturon d’intervention 

Chaussures de protection type A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par l’unité de sauvetage et déblaiement dans le cadre de ses missions. 

Un masque FFP2 vient compléter la tenue selon les conditions d’intervention 
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Equipe cynotechnique - Tenue 5.7 

 

 

 

 

 

Casque de protection de type A avec lunettes de protection 

Harnais CYNO 

Gants CYNO 

Veste CYNO 

Pantalon CYNO 

Polo SP84 (manches courtes ou longues) 

Chaussettes montantes noires 

Chaussures de protection de type A 

 

 

 

 

 

Cette tenue est portée par l’équipe cynotechnique dans le cadre de ses missions. 

 recherche de personne ensevelie 

 recherche de personne égarée 
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 Annexe 3 – Les grades, insignes et attributs 

 

3.2.6 Insignes de grade 

 

Auxiliaires, hommes du rang et caporaux 

 

Sous-officiers 

 
 

 

Officiers 

 

Emplois supérieurs de direction 

 
 

 

 

Médecins 

 
 

Pharmaciens 

 

Vétérinaires (SPV) 

 

 

 

Infirmiers 

 

Cadres de santé 

 
 

 

 

Experts 

 

Jeunes sapeurs-pompiers 
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3.2.7 Insignes métalliques 

Trois insignes métalliques, au maximum, peuvent être portés sur la tenue lors de représentations, défilés ou 

cérémonies. 

Ce nombre comprend l’insigne métallique du Corps départemental et deux autres insignes métalliques (brevet 

professionnel ou insigne de spécialité) homologués par le ministère en charge de la sécurité civile. 

Le port des brevets militaires homologués par le ministère de la défense est également autorisé ; ces insignes 

sont alors décomptés dans les trois. 

 

Insigne métallique du Corps départemental 

 

 

Brevet professionnel 

 

3.2.1 Insignes professionnel 

 

L’insigne de brevet professionnel se porte 1cm au-dessus de la poche de poitrine gauche ou des décorations 

(le cas échéant). 

 

Insigne de chef de centre d’incendie et de secours et chef de corps 

Cet insigne peut être porté par les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires exerçant ou ayant exercé 

les fonctions de chef de centre ou de chef de corps départemental ou territorial d’incendie et de secours, de 

chef de corps communal ou intercommunal s’un service local d’incendie et de secours. 

Il existe 4 niveaux. 

Insigne de chef de corps départemental 

Cet insigne peut être porté par les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires exerçant ou ayant exercé 

les fonctions de chef de corps départemental d’un service départemental ou territorial d’incendie et de secours.  

 

Insigne chef de centre d'incendie et de secours 

 

Cet insigne peut être porté par les sapeurs-pompiers professionnel ou volontaire exerçant ou ayant exercé les 

fonctions de chef de centre ou de chef de corps communal. 
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Bronze (au moins 1 an) 

 

Argent (au moins 5 ans) 

 

Or (au moins 10 ans) 

 
Les insignes de spécialités 

3.2.1 Insignes de spécialités 

 

Les insignes de spécialité (au maximum 2) se portent et s’alignent verticalement au-dessus de la poche de 

poitrine droite. 

L’attribution des insignes de spécialité est limitée à 2 maximum par agent. Elle se fait sur demande de l’agent 
à son conseiller technique. Ces insignes sont destinés aux personnels en activité, titulaires d’une spécialité, et 

inscrits sur la liste opérationnelle départementale 

 

Officier d’investigation aérienne 

 

Cet insigne peut être porté par les officiers titulaires de l’unité de valeur de formation d’investigateur aérien 

« Aéro4 », inscrits ou ayant été inscrits sur la liste opérationnelle arrêtée par l’EMIZ Sud. 

 

 

La distribution de l’insigne au niveau national dans les écoles régionales est assurée par l’Ecole d’application 

de sécurité civile (ECASC).  

 

 

Prévention 

 

Cet insigne est destiné aux personnels titulaires de la spécialité prévention, inscrits ou ayant été inscrits sur la 

liste opérationnelle départementale. Il existe 3 niveaux 

Bronze (PRV1) Argent (PRV2) Or (PRV3) 

 

 

 

 

Scaphandrier autonome léger (SAL) 

 

Cet insigne est destiné aux personnels titulaires de la spécialité SAL en activité, Elle est remis aux lauréats le 

jour de la proclamation des résultats inscrits ou ayant été inscrits sur la liste opérationnelle départementale. Il 

existe 3 niveaux. 
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Bronze (Plongeur) 

 

 

Argent (Chef d’unité) 

 

 

Or (Conseiller technique) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Secours en milieu périlleux et montagne (SMPM) 

 

Cet insigne est destiné aux personnels titulaires de la spécialité SMPM, en activité. Elle est remis aux lauréats 

le jour de la proclamation des résultats. La distribution de l’insigne au niveau national dans les écoles 

régionales est assurée par l’Ecole d’application de sécurité civile (ECASC). inscrits ou ayant été inscrits sur la 

liste opérationnelle départementale. Il existe 3 niveaux. 

 

 

Bronze (Equipier) Argent (Chef d’unité) 

 

Or (Conseiller technique) 

 

 
 

Insignes des équipes cynotechniques  

 

Cet insigne est porté par des personnels en activité. Elle est remis aux lauréats le jour de la proclamation des 

résultats. La distribution de l’insigne au niveau national dans les écoles régionales est assurée par l’Ecole 

d’application de sécurité civile (ECASC). Il existe 3 niveaux. 

 

 

               Bronze (Equipier)   Argent (Chef d’unité)   Or (Chef de section) 
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Moniteur et d’instructeur de secourisme 

 

Cet insigne est porté uniquement que par des personnels en activité. L’insigne est remis aux lauréats le jour 

de la proclamation des résultats. La distribution de l’insigne est assurée par les écoles délivrant le diplôme. Il 

existe 2 niveaux 

 

 

                                                  Moniteur : Argent                       Instructeur : Or 

 

 

 
    

Sauvetage déblaiement USAR 

 

Cet insigne est porté par des personnels en activité. L’insigne est remis aux lauréats le jour de la proclamation 

des résultats. La distribution de l’insigne au niveau national dans les écoles régionales est assurée par l’Ecole 

d’application de sécurité civile (ECASC). Il existe 3 niveaux. 

 

                      Chef de section Or               Chef d’unité : Argent        Equipier : Bronze 

 

                                                                                          
 

 

 

 

 

Activités de formation et de développement des compétences 

 

 

Cet insigne est individuel et ne peut être porté que par des personnels en activité. L’insigne est remis aux 

lauréats le jour de la proclamation des résultats. La distribution de l’insigne est assurée par les écoles délivrant 

le diplôme. Il existe 3 niveaux 
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     Concepteur de formation     Formateur accompagnateur   Accompagnateur de proximité 

                       Or            Argent                       Bronze 
 

 

 
 
3.2.1 Insignes honorifiques 

 

 

Les insignes honorifiques 

 

Insigne des anciens sapeurs-pompiers (ASP) 

 

Cet insigne « fédéral » peut être remis aux sapeurs-pompiers professionnels et volontaires adhérents à l’Union 

Départementale et à la Fédération Nationale. Les sapeurs-pompiers volontaires doivent avoir effectué au moins 

20 ans de service et 15 ans pour ceux dont l’incapacité opérationnelle est reconnue médicalement. L’insigne 

peut être porté lors de cérémonies officielles ou de rassemblement d’anciens sur leur tenue de sortie ou leur 

tenue civile. 

Cet insigne peut être porté, côté gauche de l’uniforme par l’ancien sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires. Il est remis à l’issus de la cérémonie du départ en retraite ou de la cessation d’activité de l’ancien 

sapeur-pompier ou d’une cérémonie de l’union départementale 

 

 

Cet insigne est attribué et fourni par l’Union départementale. 
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Insigne animateur JSP (jeunes sapeurs-pompiers) 

 

Cet insigne peut être porté par les personnels titulaires du diplôme d’animateur de jeunes sapeurs-pompiers. 

Il existe 3 niveaux 

Cet insigne peut être porté par les personnels en activité. L’insigne est fourni par le service sur demande du 

président de l’UDSP, après validation de chef du groupement formation (GFOR). Il existe 3 niveaux 

 

 

   Bronze (Animateur)               Argent (Animateur au moins de 5 ans) Or (Animateur au moins 10 ans) 

 

 

 
 

Insigne administrateur de l’œuvre des pupilles (ODP) 

 

Cet insigne est porté, côté gauche de l’uniforme, par les administrateurs et anciens administrateurs de l’œuvre 

des pupilles. 

 

 

 

 

Cet insigne est fourni par la fédération des sapeurs-pompiers de France 
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Insigne des inspecteurs à l’inspection générale de la sécurité civile (IGSC) 

 

L’insigne est uniquement porté par des personnels exerçant les fonctions identifiées au sein de l’IGSC. Il existe 

3 niveaux 

L’insigne est uniquement porté par des personnels exerçant les fonctions identifiées au sein de l’IGSC. 

L’autorisation de porter l’insigne est conditionnée à la décision du directeur général nommant aux fonctions 

concernées et à la réalisation de la formation requise Il existe 3 niveaux 

 

 

        Chef et l’adjoint de l’IGSC        Inspecteurs permanents     Inspecteurs associés référents 

                           Or                         Argent                      Bronze 

 

 

 

 

3.2.2 La fourragère  

La fourragère pour acte de courage et de dévouement est une décoration récompensant un corps de sapeurs-

pompiers pour faits de guerre ou de bravoure exemplaires. Les personnels, durant leur temps de service dans 

un corps dont le drapeau a été décoré pour acte de courage et de dévouement, portent la fourragère qui 

correspond au niveau de décoration. 

Par arrêté préfectoral n°676 en date du 28 mars 1994, Monsieur le Préfet du département de Vaucluse a 

décerné à l’ensemble des sapeurs-pompiers de Vaucluse la médaille de bronze pour acte de courage et de 

dévouement suite à leur engagement lors des inondations de septembre et octobre 1993 et janvier 1994.  

La fourragère pour acte de courage et de dévouement niveau « bronze », composée d’un cordon bleu-blanc-

rouge et terminée par un ferret argenté est donc portée, à ce titre et depuis cette date, par l’ensemble des 

sapeurs-pompiers du Corps départemental de Vaucluse. 

Seuls les personnels ayant participé aux opérations pour laquelle la fourragère a été décernée portent la 

fourragère à titre individuel et conserve ce droit de port même après leur départ du SDIS84. Dans cette 

condition, la fourragère peut être portée avec un insigne du précédent corps, agrafé sur le cordon. L’insigne 

métallique est alors considéré comme partie intégrante de la fourragère et n’entre pas dans le décompte des 

insignes métalliques autorisés au port de la tenue. 
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3.2.3 Décorations 

L’article R.117 du Code de la Légion d’honneur et de la médaille militaire prévoit la consultation obligatoire du 

grand chancelier sur les questions de principe qui concernent les décorations françaises, à l’exclusion de 

l’Ordre de la libération et de la médaille de la Résistance. C’est donc à lui qu’incombe de fixer l’ordre de port 

des décorations officielles françaises. 

Une liste hiérarchique des décorations officielles françaises a été établie. Toutes les décorations mentionnées, 

qu’elles soient civiles ou militaires, peuvent être regroupées sur une barrette afin d’être portées lors de 

manifestations patriotiques, comme dans d’autres circonstances. 

 
Un port illégal d’une décoration est passible d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 

d’amende. 

 

L’ordre protocolaire des décorations officielles 

Légion d’honneur – Croix de la Libération – Médaille militaire – Ordre national du mérite – Croix de guerre 

1914/1918 – Croix de guerre des théâtres d’opérations extérieures – Croix de la valeur militaire – Médaille de 

la gendarmerie nationale – Médaille de la Résistance française – Ordre des palmes académiques – Ordre du 

mérite agricole – Ordre du mérite maritime – Ordre des arts et des lettres – Médaille des évadés – Croix du 

combattant volontaire 1939/1945 – Croix du combattant volontaire Indochine – Croix du combattant volontaire 

Corée – Croix du combattant volontaire AFN – Croix du combattant volontaire de la résistance – Médaille de 

l’aéronautique – Croix du combattant – Médaille de la reconnaissance française – Médaille d’outre-mer (ex-

médaille coloniale) – Médaille de la Défense nationale – Médaille des services militaires volontaires – Médailles 

d’honneur ressortissant aux différents départements ministériels – Médaille d’Afrique du Nord et médaille de 

reconnaissance de la nation – Médailles commémoratives diverses et assimilées. 

 

Les décorations du ministère de l’intérieur 

 

Médaille de la sécurité intérieure, portées dans l'ordre d'attribution 

 

Bronze 

 

Argent 

 

Or 

 
 

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers pour service exceptionnel, avec rosette, port de l’échelon le plus 

élevé uniquement 

 

Argent 

 

Vermeil 

 

Or 

 

 

Médaille pour acte de courage et de dévouement, port dans l'ordre d'attribution 
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Bronze 

 

Argent 2ème classe 

 

Argent 1ère classe 

 

Vermeil 

 

Or 

 

 

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers, port de l’échelon le plus élevé uniquement 

 

Bronze 

 

Argent 

 

Or 

 

Grand ’or 

 

 

 

Les décorations civiles et associatives 

Ces décorations (médailles fédérales, régionales, départementales, …) peuvent être portées après les 

décorations officielles à l'occasion des événements et cérémonies en lien avec l’organisation ou l’association 

concernées. 

Ordre protocolaire après les médailles officielles : 

- Médaille de la reconnaissance fédérale 

- Médaille fédérale des musiques 

- Médaille de l’union régionale 

- Médaille de l’union départementale 

Les décorations civiles et associatives ne doivent pas être portées dans le cadre des manifestations ou 

cérémonies officielles. 

 

Les décorations étrangères et médailles commémoratives 

Les décorations étrangères* (délivrées par des puissances souveraines uniquement), ainsi que les médailles 

commémoratives* (délivrées par des instances internationales ou des pays étrangers) peuvent être portées 

après les décorations françaises, dans l'ordre hiérarchique des dignités et grades obtenus, ou à défaut, dans 

l'ordre chronologique d'attribution dans le cas de grades équivalents. 

* Conformément au livre IV du code de la légion d'honneur et de la médaille militaire (articles R.160 et R.161), le port de ces décorations 

n'est possible qu'après autorisation expresse du grand chancelier. Par dérogation, certaines médailles commémoratives délivrées par 
des instances internationales ou des pays étrangers peuvent faire l'objet d'une autorisation de port (article R.169 du code de la légion 

d'honneur et de la médaille militaire). 

 

 
Chaque décoration est déclinée sous la forme d’une médaille dite « pendante » et d’une dixmude dite 

« barrette ». Le port des médailles pendantes ou des dixmudes est précisé dans les différentes tenues 

des catégories 1 et 2. 
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Les Dixmudes « barrettes » ont un sens ; elles rappellent le ruban de la médaille pendante et doivent 

donc être épinglées de manière à respecter l’ordre des couleurs du ruban. 

Exemples : 

La dixmude de la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers échelon « bronze », pour 10 ans 

d’ancienneté, reprend le drapeau tricolore Français. Si elle est épinglée à l’envers, les couleurs du 

drapeau se retrouvent inversées. 

 

La dixmude pour médaille d’honneur des sapeurs-pompiers pour service exceptionnel avec rosette 

doit être épinglée de manière à ce que la couleur rouge soit à droite et le jaune à gauche (côté bras) 

comme le ruban de la médaille pendante. 
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3.3 Annexe 4 – Points de contrôle des principaux EPI 

Effets Points de contrôle Critères d’appréciation 

Actions 

Agent ou 

contrôleur EPI 
GST 

TSI 

(veste et pantalon) 

Auto-agrippant (manche, col, 

glissière, écusson, grade, …) 

Décousu X  

Usé (perte de l’accroche)  X 

Fermeture à glissière 

Perte du lacet de curseur X  

Décousue X  

Cassée (curseur, dents, …)  X 

Bouton 

Décousu X  

Cassé, perdu (demande à faire au GST) X  

Passant de ceinture 

Décousu, effiloché X  

Arraché, déchiré  X 

Serrage « cheville » Dispositif de serrage cassé ou perdu (demande de dispositif au GST)  X  

Bande rouge ou 

réfléchissante 

Décousue X  

Détériorée (effilochée, déchirée, délavée, …)  X 

Textile 

Décoloré, délavé, tache indélébile importante  X 

Usé, élimé (Peluche, perte d’épaisseur, …)  X 

Décousu, déchiré  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Polo manches 

courtes ou 

longues SP84 

Auto- agrippant 

Décousu X  

Usé (perte de l’accroche)  X 

Fermeture à glissière (selon 

modèle) 

Décousue X  

Cassée (curseur, dents, …)  X 

Boutons (selon modèle) 

Décousu X  

Cassé, perdu  (demande à faire au GST) X  

Bande rouge 
Décousue X  

Détériorée (effilochée, déchirée, délavée, …)  X 

Broderie Effilochage de lettre brodée  X 

Textile 

Décousu X  

Décoloré, délavé, tache indélébile importante  X 

Distendu, élimé, usé, déchiré  X 

Etiquette de Traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Ensemble haute 

visibilité de 

protection contre 

les intempéries 

(coque externe, 

sur-pantalon, soft 

shell) 

Auto-agrippant (manche, col, 

glissière, écusson, grade, …) 

Décousu X  

Usé (perte de l’accroche)  X 

Fermeture à glissière 

Décousue X  

Cassée (curseur, dents, …)  X 

Textile 
Décoloré, usé, perte des caractéristiques HV du tissus  X 

Décousu, déchiré, craquelé  X 

Bande rétro-réfléchissante Détériorée, décousue, déchirée  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Textile Décoloré, usé, perte des caractéristiques HV du tissus  X 
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Gilet haute 

visibilité « auto-

extinguible » 

Décousu, déchiré  X 

Bande rétro-réfléchissante Détériorée, décousue, déchirée, brûlée  X 

Auto-agrippant de fermeture 
Décousu X  

Usé (perte d’accroche)  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Gants de travail 

« type B » 

Crispin Déchiré, percé, décousu  X 

Serrage « poignet » Déchiré, arraché, décousu  X 

Coque extérieure 

Déchirée, percée, décousue  X 

Usée, altérée par un produit « chimique »  X 

Doublure intérieure Déchirée, percée, décousue  X 

Système d’accroche Perdu (demande à faire au GST) X  

Gants d’attaque 

« type C » 

Crispin Déchiré, percé, décousu  X 

Serrage « poignet » Déchiré, arraché, décousu  X 

Coque extérieure 
Déchirée, percée, décousue  X 

Usée, altérée par un produit « chimique »  X 

Doublure intérieure Déchirée, percée, décousue  X 

Système d’accroche Perdu (demande à faire au GST) X  

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Chaussants 

« type A » 

Enveloppe extérieure (textile) 

Décousue  X 

Déchirée ou coupée  X 

Usée ou râpée (coque de protection des orteils visible)  X 

Semelle extérieure 

Fendue ou coupée (crevasse de plus de 10mm de longueur et de 3mm de 

profondeur) 
 X 

Détachée ou décollée de l’enveloppe extérieure (sur plus de 10-15mm de 

longueur et 5mm de profondeur) 
 X 

Usée (profondeur des crampons inférieure à 1,5mm) ou déformée de 

manière importante 
 X 

Doublure intérieure 

(membrane) 
Décollée, déchirée ou détériorée  X 

Coque de protection des 

orteils 
Ecrasée ou déformée  X 

Système de serrage 
Œillet ou crochet arraché  X 

Lacet cassé (demande à faire au GST) X  

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue (demande à faire au GST) X  

Chaussants 

« type C » 

Enveloppe extérieure (cuir) 

Décousue  X 

Fendue ou coupée (crevasse profonde sur la moitié de l’épaisseur)   X 

Usée ou râpée (coque de protection des orteils visible)  X 

Semelle extérieure 

Fendue ou coupée (crevasse de plus de 10mm de longueur et de 3mm de 

profondeur) 
 X 

Détachée ou décollée de l’enveloppe extérieure (sur plus de 10-15mm de 

longueur et 5mm de profondeur) 
 X 

Usée (profondeur des crampons inférieure à 1,5mm) ou déformée de 

manière importante 
 X 

Doublure intérieure 

(membrane) 
Décollée, déchirée ou détériorée  X 

Coque de protection des 

orteils 
Ecrasée ou déformée  X 

Système de fermeture 

Œillet ou crochet arraché  X 

Lacet cassé (demande à faire au GST) X  

Glissière décousue ou cassée (demande à faire au GST) X  
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Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue (demande à faire au GST) X  

Veste de 

protection 

(multicouche) 

Coque extérieure 

Décolorée de manière importante  X 

Décousue, déchirée, trouée, abrasée,   X 

Brûlée (textile devenu « craquant »)  X 

Doublure 
Décousue, déchirée, trouée,  X 

Usée, élimée  X 

Bourrelets d’épaisseur 

(épaules, dos, ceinture, …) 

Ecrasés de manière irréversible  X 

Déplacés, décousus  X 

Renfort d’épaule Décousu, déchiré, abrasé, brûlé  X 

Poches et pattes 

d’accrochage 
Décousues, déchirées, arrachées  X 

Bande rétro-réfléchissante Détériorée, décousue, déchirée, brûlée  X 

Auto-agrippant (patte de col, 

rabat sur fermeture, rabat de 

poche, grade, …) 

Décousu, déchiré, usé (perte d’accroche)  X 

Fermeture à glissière (trappe 

de visite, fermeture veste, 

poches, …) 

Décousue, arrachée, cassée (curseur, dents, …)  X 

Bande anti-remontée d’eau, 

manchette 
Déchirée, décousue, usée  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Sur-pantalon de 

protection INC 

(multicouche) 

Coque extérieure 

Décolorée de manière importante  X 

Décousue, déchirée, trouée, abrasée,   X 

Brûlée (textile devenu « craquant »)  X 

Doublure 

Décousue, déchirée, trouée,  X 

Usée, élimée  X 

Soufflet et ourlet bas de 

jambe 
Détériorée, décousue, déchirée  X 

Renfort de genou Décousu, déchiré, abrasé, brûlé  X 

Poches Décousues, déchirées, arrachées  X 

Bande rétro-réfléchissante Détériorée, décousue, déchirée, brûlée  X 

Auto-agrippant (rabat sur 

fermeture, rabat de poche, 

…) 

Décousu, déchiré, usé (perte d’accroche)  X 

Fermeture à glissière (trappe 

de visite, fermeture de 

soufflet, braguette, …) 

Décousue, arrachée, cassée (curseur, dents, …)  X 

Crochet et œillet de 

positionnement 
Cassé, décousu, arraché  X 

Bretelles Détériorées, usées, déchirées (demande à faire au GST) X  

Dispositif d’accrochage des 

bretelles 
Arraché, cassé  X 

 Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Sur-pantalon de 

protection 

FEN/TECH 

(monocouche) 

Coque textile 

Décolorée de manière importante  X 

Décousue, déchirée, trouée, abrasée,   X 

Brûlée (textile devenu « craquant »)  X 

Soufflet et ourlet bas de 

jambe 
Détériorée, décousue, déchirée  X 

Renfort de genou Décousu, déchiré, abrasé, brûlé  X 

Poches Décousues, déchirées, arrachées  X 

Bande rétro-réfléchissante Détériorée, décousue, déchirée, brûlée  X 

Auto-agrippant (rabat sur 

fermeture, rabat de poche, 

…) 

Décousu, déchiré, usé (perte d’accroche)  X 
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Fermeture à glissière 

(fermeture de soufflet, …) 
Décousue, arrachée, cassée (curseur, dents, …)  X 

Crochet et œillet de 

positionnement 
Cassé, décousu, arraché  X 

Bretelles Détériorées, usées, déchirées (demande à faire au GST) X  

Dispositif d’accrochage des 

bretelles 
Arraché, cassé  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Cagoule de 

protection 

(INC/FEN) 

Textile 
Détendu (perte d’élasticité), élimé  X 

Déchiré, décousu  X 

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue  X 

Casque de 

protection B 

(INC) 

Calotte 

Fissurée, cassée, déformée, percée  X 

Revêtement altéré de manière irréversible  X 

Perte ou décollement du revêtement (supérieur à 2cm² sur partie 

supérieure ou 4cm² sur partie basse) 
 X 

Coiffe, jugulaire, cale de 

joue, coussin de nuque, 

calotin, … 

Déchirée, dégradée, déformée, décollée, … (demande à faire au GST)  X  

Interface de fixation (écrans, 

coiffe, jugulaire, …) 
Fendue, cassée, arrachée, … (demande à faire au GST)  X  

Ecrans facial et oculaire 

Fissuré, cassé, déformé, … (demande à faire au GST) X  

Tâché, piqué, altéré dans le champ visuel (demande à faire au GST) X  

Perte de métallisation (sur écran métallisé) (demande à faire au GST) X  

Système de réglage et 

d’ajustement du casque 

(boucles, sangles, clips, 

auto-agrippant, …) 

Détérioré, cassé, usé, … (demande à faire au GST)  

Ne permet plus le réglage 
X  

Bavolet Détérioré, déchiré, … (demande à faire au GST) X  

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue (demande à faire au GST) X  

Casque de 

protection A 

(FEN/DIV/SPE) 

Calotte 

Fissurée, cassée, déformée, percée  X 

Perte de peinture sur plus de 1cm²  X 

Coiffe, jugulaire, calotin, … Déchirée, dégradée, déformée, décollée, … (demande à faire au GST)  X  

Interface de fixation (écrans, 

coiffe, jugulaire, …) 
Fendue, cassée, arrachée, … (demande à faire au GST)  X  

Protection oculaire (masque) 

Fissuré, cassé, déformé, … (demande à faire au GST) X  

Tâché, piqué, altéré dans le champ visuel (demande à faire au GST) X  

Elastique de maintien distendu (demande à faire au GST) X  

Système de réglage et 

d’ajustement du casque 

(boucles, sangles, clips, 

auto-agrippant, …) 

Détérioré, cassé, usé, … (demande à faire au GST)  

Ne permet plus le réglage 
X  

Etiquette traçabilité Illisible, décollée, déchirée, perdue (demande à faire au GST) X  
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3.4 Annexe 5 – Réserve de « CIS » 

 

Réserve de « compagnie » 

Les effets d’habillement constituant les réserves de compagnie sont mis à disposition des sapeurs-pompiers 

du secteur de la compagnie lors des opérations de contrôle, de nettoyage, de réparation ou d’échange. 

Pour les équipements en dotation collective, la réserve est également destinée à équiper les sapeurs-pompiers 

du CIS siège de compagnie au moment de la prise de garde ou du départ en intervention. 

 

 
Les effets mis à disposition et utilisés doivent être nettoyés, reconditionnés et contrôlés avant 

d’être réintégrés à la réserve. 

 

Réserve de « compagnie » Nombre 

Veste de protection (assortiment de tailles) 
15% de l’effectif total de la 

compagnie (SPP+SPV) 

Sur-pantalon de protection FEN (assortiment de tailles) 
15% de l’effectif total de la 

compagnie (SPP+SPV) 

Sur-pantalon de protection INC (assortiment de tailles) 
25% de l’effectif SPV du CIS siège 

de la compagnie 

Sur-pantalon de protection TECH (assortiment de tailles) 12 

Gants de protection C (INC) (assortiment de tailles) 12 paires 

Chaussures de protection de type C (INC/FEN) (assortiment de tailles) 1 paire de chaque pointure 

Casque de protection A (DIV/TECH/FEN) 3 (1 rouge/1 jaune/1 blanc) 

Casque de protection B (INC) 2 (taille M et L) 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (nombre de places par engin) Nb places/engin 

 

Réserve « dotations collectives » des CIS SPV 

Dotation collective Nombre 

Sur-pantalon de protection INC (assortiment de tailles) – si affectation FPT/CCRM 12 

Sur-pantalon de protection INC (assortiment de tailles) – si affectation CCRL/VIR/VPI 8 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » (nombre de places par engin) Nb places/engin 
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3.5 Annexe 6 – EPI des sapeurs-pompiers 

 

Les EPI de catégorie 2 et 3 adaptés aux risques courants (FEN, INC, DIV, …) et mis à disposition des sapeurs-

pompiers répondent à des normes européennes et des référentiels techniques nationaux. 

 
Seuls les EPI conformes aux normes, ainsi qu’à leurs révisions et amendements ultérieurs, peuvent 

être portés lors de l’exposition aux risques pour lesquels ils sont conçus. 

 

 

3.5.1 Casques de protection SP 

 

Casque de protection de type A 

Il doit être conforme aux exigences des normes NF EN 16471 (casques de sapeurs-pompiers – casque pour la 

lutte contre les feux d’espaces naturels) et NF EN 16473 (casques de sapeurs-pompiers – casque pour les 

opérations de secours techniques). 

Il est utilisé sur les opérations de secours techniques, de secours routiers (hors feu de véhicules) et de lutte 

contre les feux d’espaces naturels. 

C’est un EPI de catégorie 3. 

Il comporte : 

- Une coque extérieure semi-enveloppante protégeant la partie supérieure de la tête, 

- Un système d’amortisseur entre la coque et la coiffe, 

- Une coiffe réglable, reliée à la coque, permettant d’ajuster l’EPI, 

- Une jugulaire réglable, reliée à la coque, garantissant le maintien du casque sur la tête, 

- Une protection oculaire (lunette ou écran). 

 

Casque de protection de type B 

Il doit être conforme aux exigences de la norme NF EN 443 (casques de sapeurs-pompiers – casque pour la 

lutte contre les incendies dans les bâtiments et autres structures). 

Il est utilisé pour la lutte contre les incendies dans les espaces clos et autres structures et les feux de véhicules ; 

Le casque de type B peut être utilisé pour les missions du type A. 

C’est un EPI de catégorie 3. 

Il comporte : 

- Une coque extérieure enveloppante protégeant les parties supérieure, arrière et latérales de la tête, 

- Un système d’amortisseur entre la coque et la coiffe, 

- Une coiffe réglable, reliée à la coque, permettant d’ajuster l’EPI, 

- Une jugulaire réglable, reliée à la coque, garantissant le maintien du casque sur la tête, 

- Un écran escamotable de protection oculaire teinté ou non, 

- Un écran escamotable de protection faciale teinté ou non. Cet écran doit descendre, au minimum 

lorsque le casque est ajusté, au niveau de la lèvre inférieure. 
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3.5.2 Chaussures de protection SP 

 

Chaussures de protection de type A 

Elles doivent être conformes aux exigences de la norme NF EN ISO 20345 (équipements de protection 

individuelles – chaussures de sécurité). 

Elles sont utilisées pour les opérations d’assistance et secours à personnes, les opérations diverses ou 

techniques hors extinction d’un feu. 

C’est un EPI de catégorie 2. 

Exigences minimales : 

- Protection des orteils contre les chocs et l’écrasement (coque), 

- Semelle à crampons, 

- Propriété antistatiques, 

- Absorption d’énergie du talon, 

- Résistance aux hydrocarbures, 

- Résistance la pénétration et à l’absorption d’eau, 

- Résistance à la perforation, 

- Résistance au glissement maximale (SRC). 

 

Chaussures de protection de type C 

Elles doivent être conformes aux exigences des normes NF EN ISO 20345 (équipements de protection 

individuelles – chaussures de sécurité) et NF EN 15090 (chaussures pour sapeurs-pompiers). 

Elles sont utilisées pour les opérations générales de sauvetage et d’extinction d’un feu à l’exclusion des 

situations d’urgence avec des matériaux dangereux, entraînant le dégagement ou l’émission potentielle de 

produits chimiques dangereux. 

C’est un EPI de catégorie 3. 

Exigences minimales : 

- Protection des orteils contre les chocs et l’écrasement (coque), 

- Semelle à crampons, 

- Propriété antistatiques, 

- Absorption d’énergie du talon, 

- Résistance aux hydrocarbures, 

- Résistance la pénétration et à l’absorption d’eau, 

- Résistance à la perforation, 

- Résistance au glissement maximale (SRC). 

- Résistance aux flammes, 

- Isolation maximale de la semelle contre la chaleur (HI3), 

- Pas de protection contre les produits chimiques. 
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3.5.3 Gants de protection SP 

 

Gants de protection de type B 

Ils doivent être conformes à la norme NF EN 388 (gants de protection contre les risques mécaniques). 

Ils sont portés lors des opérations diverses, techniques et sur voie routière ; ils sont classés en « gants de 

travail ». 

C’est un EPI de catégorie 2. 

Exigences minimales : 

- Résistance à l’abrasion de niveau 3, côté paume et dos, 

- Résistance à la perforation de niveau 3, 

- Résistance à la coupure de niveau 3, 

- Résistance à la déchirure de niveau 3, 

- Recouvrement du poignet de 50mm au minimum (élastiqué ou crispin) 

- Système d’accrochage. 

 

Gants de protection de type C 

Ils doivent être conformes à la norme NF EN 659 (gants de protection pour sapeurs-pompiers). 

La caractéristique principale de ces gants n’est pas la dextérité mais la protection thermique du porteur 

(chaleur et flamme). L’objectif est de limiter le risque de brûlure par le maintien d’une couche d’air entre la 

peau et la doublure et de s’opposer à la pénétration de liquides ou de vapeurs. 

Ils sont portés lors des opérations de lutte contre les incendies, nécessitant une protection thermique et 

mécanique ; ils sont classés en « gants d’attaque ». 

C’est un EPI de catégorie 3. 

Exigences minimales : 

- Dextérité de niveau 3, 

- Etanchéité, 

- Résistance à la coupure supérieure ou égale à 13N, côté paume et dos, 

- Résistance à l’abrasion de niveau 3, côté paume, 

- Crispin d’une hauteur minimale de 150mm équipé d’une patte serrage, 

- Système d’accrochage. 

 

Gants de protection (gants de travail) 

Ils doivent être conformes à la norme NF EN 388 et NF EN 407 

Le gant de travail « feux d’espaces naturels et de déblais » apporte une protection mécanique, thermique et 

une dextérité satisfaisant, à minima, ils sont portés lors « des feux d’espace naturel » en phase de noyage et 

lors des opérations de déblai. 

C’est un EPI de catégorie 3. 
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Le niveau de classement suivant : 

- Selon la NF EN 388 : 

o Abrasion    3   

o Coupure    2 

o Déchirure    3 

o Perforation    3 

o Coupure (ISO13997)   X 

- Selon la NF EN ISO 21420 :    dextérité de niveau 4 

- Selon ISO 15383 :    Type 1 

Le classement selon la NF EN 407 n’est pas exigé, cependant, si le gant proposé est certifié selon cette 

dernière, l’atteinte du niveau de performances suivant sera apprécié : 

o Propagation de la flamme  4 

o Chaleur de contact   2 

o Chaleur convective   3 

o Chaleur radiante   2 

o Petites projections de métal fondu X 

o Grosses projections de métal fondu X 

 

3.5.4 Ensembles de protection SP 

 

Il doit être conforme à la norme NF EN 469 (vêtements de protection pour la lutte contre l’incendie). 

La veste et le sur-pantalon, constituant les ensembles de protection, sont des EPI de catégorie 3. 

Exigences minimales : 

- Résistance thermique à la flamme de 80kw/m² et au rayonnement de 40kw/m², 

- Résistance à la traction supérieure ou égale à 450N, 

- Résistance au déchirement supérieure ou égale à 25N, 

- Résistance à la pénétration de l’eau, 

- Résistance à la vapeur d’eau. 

Le SDIS84 a fait le choix d’une veste de niveau 2 sans barrière d’étanchéité (membrane) afin de garantir sa 

polyvalence grâce à une meilleure respirabilité et une facilité de nettoyage. 

Les ensembles de protection pour la lutte contre les incendies sont des EPI « techniques » nécessitant le respect 

de protocoles de nettoyages stricts. Afin de préserver leurs caractéristiques techniques, le nettoyage doit 

exclusivement être réalisé dans les machines « professionnelles » du SDIS dont les protocoles sont validés par 

le fabricant des EPI. 

 

Ensemble de protection feux d’espaces naturels 

- Le sur-pantalon FEN assure une protection de niveau 1 (lutte contre les incendies en extérieur), 

- La veste assure une protection de niveau 2 (lutte contre les incendies notamment à l’intérieur des 

structures). 

Cet ensemble est porté lors des phases d’exposition à un fort rayonnement (ligne d’appui, défense de point 

sensible, feux de cimes, autoprotection du groupe, …). 

 

Ensemble de protection feux de structures 

- Le sur-pantalon INC assure une protection de niveau 2 (lutte contre les incendies notamment à 

l’intérieur des structures), 

- La veste, identique à la veste de protection pour la lutte contre les FEN, assure une protection de 

niveau 2 (lutte contre les incendies notamment à l’intérieur des structures). 
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3.6 Annexe 7 – Prises de mesures 
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3.7 Annexe 8 – Coût indicatif des effets et équipements 

 

Effets 

Coût unitaire 

indicatif TTC 

2019 2023 

Durée amortissement 

 (en année) 

Tenue de sortie (catégorie 2)   

Veste de tenue de sortie 170 198 € 10 

Pantalon ou jupe de tenue de sortie 60 73 €  10 

Chemise blanche 20 €  5 

Chemise bleue 20 €  5 

Chemisette blanche 15 20 €  5 

Chemisette bleue 15 20 €  5 

Paire de gants blancs 10 €  5 

Paire de chaussures basses noires ou escarpins 50 €  3 

Paire de chaussettes basses noires 5  7 €  3 

Képi ou tricorne 60 €  Changement de grade 

Cravate noire 10 €  5 

Pull-over col en « V » bleu 35 €  5 

Pull-over col rond SP84 40 €  5 

Tenue de travail (catégorie 3)   

Veste TSI 65 €  4 

Pantalon TSI 50 €  3 

Polo manches courtes SP84 25 €  3 

Polo manches longues SP84 30 €  4 

Veste de protection 422 488 €  10 

Sur-pantalon de protection FEN 140 164 €  8 

Sur-pantalon de protection INC 280 338  €  8 

Paire de gants de protection B (gants de travail) 15 €  3 

Paire de gants de protection C (gants d’attaque) 55 68 €  5 

Casque de protection A  160 186 €  10 

Casque de protection B (INC) 330 338 €  10 

Bavolet de nuque pour casque de protection de type B 30 €  5 

Cagoule de protection (INC/FEN) 25 €  3 

Paire de chaussures de protection de type A (SUAP/DIV/TECH) 95 €  3 

Paire de chaussures de protection de type C (INC/FEN) 145 160 €  5 

Paire de chaussettes montantes noires 8 9 €  3 

Gilet haute visibilité « auto-extinguible » 25 €  5 

Soft Shell « service hors rang » 45 €  5 
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Soft Shell haute visibilité (manche amovible) 55 €  5 

Coque externe haute visibilité (intempérie) 85 €  6 

Sur-pantalon haute visibilité (intempérie) 30 €  5 

Casquette rouge 6 €  5 

Bonnet 10 €  5 

Gilet haute visibilité multipoches «SSSM» 170 €  10 

Tenue de sport (catégorie 4)   

Paire de chaussures de sport polyvalentes mixte 40 €  3 

Coupe-vent 25 €  3 

Short de sport 10 €  3 

Tee-shirt de sport 10 €  3 

Accessoire, galonnage, attribut   

Ceinture toile bleue à boucle chromée 5 7 €  4 

Ceinturon de feu 20 31 €  10 

Galon de poitrine 3 €  Changement de grade 

Fourreaux d’épaule 10 €  Changement de grade 

Insigne du Corps départemental 8 €  Non amorti 

Ecusson du Corps départemental 7 €  Non amorti 

Bande « sapeur-pompier » (fond bleu et écriture blanche) 4 €  Non amorti 

Insigne chef de centre (pour les SP concernés) 7 €  Non amorti 

Insigne de spécialité (pour les SP concernés) 7 €  Non amorti 

Fourragère 15 €  Non amorti 

Polycoise 7 €  Non amorti 

Sac de transport de paquetage 25 €  5 
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3.8 Annexe 9 – Documents types 
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4. GLOSSAIRE 

 

Effet reconditionné 

Tenue de service et d’intervention 

Ensemble de protection 

Haute visibilité 

 

 

 

 

 

 











1  

  

  
  

CONVENTION RELATIVE A L’UTILISATION DES LOCAUX, DES  

EQUIPEMENTS SCOLAIRES PAR UN TIERS EXTERIEUR AU LYCEE  

  

PENDANT ET/OU HORS TEMPS SCOLAIRE   

  

Entre les soussignés,  

  

D’UNE PART :  

  

➢ La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par le Président du  

Conseil régional dûment habilité à signer cette convention par la délibération n°   

14-669 du Conseil régional en date du 27 juin 2014 ;  

  

Ci-après désignée «La Région» ;  

  

➢ L’Etablissement  Public  Local  d’Enseignement   

Lycée Professionnel Agricole LA RICARDE  

représenté par le Chef d’Etablissement, sis à 1016 Chemine de l’école d’Agriculture  

dûment habilité à signer cette convention par décision n° 2023-2-43 du Conseil 

d’administration en date du 07/11/2023 

 

Ci-après désigné «L’E.P.L.E. (A)» ;  

   

ET L’UTILISATEUR (RAYER LES MENTIONS INUTILES),  

  

➢ L’utilisateur SDIS DE VAUCLUSE   

                 Nature juridique : Etablissement Public  

                  Représenté par Thierry LAGNEAU – Président CASDIS  

    Dûment habilité à signer cette convention par acte du…………………  

              Ci-après désignée «l’utilisateur» ;  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1311-15 et 

L.4231-4, Vu le code de l’Education, notamment ses articles L.216-1 et L214-6-2, Vu 

le code général de la propriété des personnes publiques, Vu l’avis du Conseil 

d’administration de l’établissement en date du                                  ,  

 



2  

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT,  

  

Préambule :  

  

Le patrimoine immobilier des lycées publics de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  

représente près de 3 millions de m² bâtis.  

  

Conformément à l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, sous sa responsabilité et 

après l’avis du  conseil d’administration de l’établissement et le cas échéant de la 

collectivité propriétaire des bâtiments, le président du conseil régional peut autoriser 

l’utilisation des locaux et équipements des lycées. L’utilisation se déroulera pendant les 

heures ou les périodes au cours desquelles les locaux ne sont pas utilisés pour les besoins 

de la formation initiale ou continue par des entreprises, ou des organismes de formation 

ou des associations.   

  

En application de l’article L.216-1 du Code de l’éducation, la Région peut organiser 

dans les établissements scolaires, pendant leurs heures d’ouverture, des activités 

éducatives, sportives et culturelles complémentaires. Durant le temps scolaire, le cadre 

juridique n’interdit pas la possibilité de faire coexister des activités périscolaires 

organisées par la collectivité territoriale de rattachement avec des activités 

d’enseignement. Mais, la priorité sera toujours donnée aux activités d’enseignement.  

  

Pendant le temps scolaire, les locaux scolaires inoccupés peuvent faire l’objet d’une 

mise à disposition soit à la demande d’une tierce personne concourant au service public 

d’éducation soit à l’initiative du lycée lui-même au profit d’un tiers externe dans le cadre 

d’un partenariat.  

  

Il convient qu’une convention soit établie entre les parties pour organiser l’utilisation 

des locaux et l’usage des matériels.  

  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION   

  

La Région autorise l’utilisateur à occuper temporairement et de manière précaire et 

révocable, les biens suivants :  

    

- Bâtiment(s) ……………………:  

- Chambres d’internat m²  

- Restaurant scolaire m² 

- cuisine  m² -   

- Plateau sportif m²  

- Gymnase    m²  

 

- Parking(s) :  

- …. places de stationnement représentant une surface de ….m²  



3  

  

- Matériel(s) :  

Mobilier et literie des chambres d’internat (draps, oreillers, couvertures non 

fournis) 

Equipements de cuisine (micro-onde, congélateurs, bain-marie, four) 

 

La présente mise à disposition est réalisée pour les besoins exclusifs de l’utilisateur qui 

s’engage à ne pas dépasser simultanément un effectif maximum total de…….personnes.  

  

Dans le cas de non utilisation ou de renonciation par l’utilisateur des locaux et des 

équipements mentionnés à l’article 1, l’utilisateur est tenu d’en informer par écrit au 

plus tôt l’E.P.L.E. (A) 15 jours avant la date de début de la mise à disposition.  

  

En cas de modification de l’affectation des locaux, la présente convention sera résiliée 

de plein droit.  

  

ARTICLE 2 : NATURE DE L’ACTIVITE   

  

L’utilisateur est autorisé à occuper les locaux scolaires et équipements pour réaliser 

l’(es)activité(s) suivante(s) :   

Hébergement du 06/07/2024 au 01/09/2024 des renforts de Sapeurs-pompiers 

dans le cadre de la lutte contre les feux de forêts. 

   

ARTICLE 3 : PERIODE(S) D’UTILISATION   

  

L’utilisateur est autorisé à occuper les locaux et à utiliser, le cas échéant, les 

équipements et matériels pour la ou les période(s) suivante(s) :  

  

Période(s) :………du 06/07/2024 au 01/09/2024 

Jour (s) :…………………………….…………………………………………  

Heures :…………………………………………………….………………  

 

ARTICLE 4 : DUREE  

  

Cette convention est conclue pour une durée d’un an. Elle prendra effet à compter de sa 

signature par l’ensemble des parties et de sa notification.   

  

Cette autorisation étant accordée sur le domaine public régional, elle est donc précaire 

et révocable pour tout motif d’intérêt général.  

  

Si la Région entreprend des travaux rendant nécessaire la modification des locaux 

mentionnés à l’article 1er de la présente convention, la Région devra informer les parties 

de son projet au moins 3 mois avant le début des travaux, sauf en cas de travaux urgents.  

Une nouvelle convention devra alors être signée entre la Région, le lycée et 

l’utilisateur.  
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES  

  

L’utilisateur s’engage à verser à l’E.P.L.E.(A), sur présentation d’une facture par ce 

dernier, une participation financière d’un montant total de (voir détail ci-dessous).€, 

calculée sur la base des tarifs planchers arrêtés par la Région en fonction du type de 

locaux mis à sa disposition et du nombre de jours ou d’heures d’utilisation, selon le 

détail suivant :  

- Mise à disposition d’un ensemble de locaux (voir page 2) sur la base d’une 

nuitée pour une colonne (le montant total sera calculé après service fait en fonction 

du nombre de nuitées 

- Salaire de l’agent d’entretien qui assurera le ménage (nombre d’heures * 

12.50€ brut chargé)  

  

Le rappel des tarifs adoptés par la collectivité régionale figure, pour information, en 

annexe n°1 de la présente convention. La Région validera au moment de la signature de 

la convention le montant de la participation financière.  

  

Ces participations sont des minimums et ont été calculées par référence aux coûts 

moyens de fonctionnement constatés au m² en y intégrant notamment les charges 

d’entretien et de viabilisation.   

  

ARTICLE 6 : PERSONNELS REGIONAUX DES LYCEES  

  

Dans les locaux dédiés ou utilisés principalement pour les actions de formation continue 

ou d’apprentissage, les personnels régionaux ne peuvent pas être sollicités dans le cadre 

de leurs obligations hebdomadaires de services, consacrées au lycée.   

  

L’appel à ces agents doit être prévu sur la base de volontariat et dans le cadre d’heures 

supplémentaires rémunérées par l’utilisateur.  

  

  

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DE L’UTILISATEUR   

  

a) Jouissance  

  

L’utilisateur usera des locaux et les matériels visés à l’article 1 mis à sa disposition pour 

l’organisation exclusive des activités prévues à l’article 2.  

  

L’Utilisation des locaux scolaires et des équipements s’effectuera dans le respect de 

l’hygiène, des règles de sécurité et de tranquillité publiques.  

  

Les activités organisées par l’utilisateur doivent être compatibles avec la nature des 

installations et des aménagements des locaux.  
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b) Assurances  

  

Par la présente convention, l’utilisateur reconnaît avoir souscrit une police d’assurance 

couvrant tous les dommages causés pendant l’utilisation des locaux et des équipements, 

ou être en capacité de prouver qu’il est son propre assureur (exemple des services de 

l’Etat).  

  

A toute demande concernant cette obligation, il devra justifier du paiement des primes.  

  

En cas de sinistre, il devra en informer l’E.P.L.E. (A) dans les 48 heures et faire une 

déclaration auprès de sa compagnie d’assurances.  

  

c) Consignes de sécurité applicables pour toute type de prêt de locaux scolaires  

  

L’annexe MS 46 (arrêté du 11 décembre 2009, publié au JORF du 16 février 2010)  

relative à la composition et à la mission du service de sécurité incendie précise que la 

responsabilité de la sécurité est déléguée au bénéficiaire dans le cas d’activités sans 

hébergement dont l’effectif maximal ne dépasse pas 300 personnes (cf. : annexe 

sécurité spécifique).  

  

L’utilisateur reconnaît :  

  

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les appliquer ;  

  

- avoir procédé, avec le Chef d’Etablissement, à une visite des locaux et équipements 

utilisés et des voies d’accès qui seront effectivement utilisées ;  

  

- avoir constaté avec le Chef d’Etablissement, l’emplacement des dispositifs d’alarme 

et des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés…) et avoir pris 

connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours.  

  

L’utilisateur s’engage à donner au lycée et à la Région :  

  

- l’identité de la ou les personnes assurant les missions définies par l’arrêté du 11 

décembre 2009 et  par l’arrêté modifié du 25 juin 1980 à son article MS 46,   

- l’effectif maximal,   

- les périodes d’utilisation,   

- les dispositions relatives à la sécurité,   

- les coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence.  

  

Il conviendra de renseigner et de signer l’annexe sécurité prévue à cet effet (cf. : annexe 

n°2).  
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d) Consignes de sécurité complémentaires à respecter pour les prêts de locaux 

d’hébergement (internat, chambres d’internats)  

  

L’annexe MS 46 précise, dans le cas d’un hébergement, et ce quel que soit le nombre 

de participants, la responsabilité du système de sécurité incendie relève de la 

compétence de l’exploitant des locaux, à savoir le lycée. Cette compétence ne peut 

être déléguée en aucun cas à l’utilisateur.  

  

Il appartient donc aux EPLE et EPLEA de veiller au bon fonctionnement des matériels 

et des équipements de protection contre l’incendie, d’en effectuer ou de faire effectuer 

les essais et l’entretien, en y affectant si nécessaire une partie des recettes encaissées 

dans l’occupation du domaine public régional.  

  

ARTICLE 8 : CONDITIONS GENERALES  

  

La présente convention est effectuée aux conditions ordinaires et de droit et sous celles 

particulières suivantes que l’utilisateur accepte expressément.  

  

a) Etat des lieux  

  

Un état des lieux d’entrée et de sortie sera dressé contradictoirement entre le lycée et 

l’occupant avant l’entrée en jouissance de ce dernier.  

  

L’utilisateur prend les locaux mis à sa disposition dans l’état dans lequel ils se trouvent 

à la date de la signature de l’état des lieux.  

  

Au jour de la signature de la présente convention, l’utilisateur déclare que les lieux, 

objet du présent contrat, sont adaptés à l’activité qu’il entend y exercer.  

  

Lors de l’utilisation des équipements, toute dégradation matérielle imputable à 

l’utilisateur relève de la responsabilité de ce dernier.  

  

b) Utilisation des locaux et des biens meubles  

  

L’utilisateur sera responsable du maintien en bon état des locaux et biens meubles mis 

à sa disposition, et devra les restituer en l’état à l’issue de la présente convention. En 

conséquence, la partie prenante s’engage dans le cadre de l’utilisation des locaux et/ou 

des équipements de l’E.P.L.E. (A) ainsi mis à sa disposition, à :   

- assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d’accès ;  

  

- assurer le contrôle des entrées et des sorties des participants aux activités considérées ;  

  

- se conformer aux instructions de l’E.P.L.E. (A) et au règlement d’utilisation lors de 

l’utilisation des locaux et des équipements mis à disposition ;  
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- à faire respecter les dites règles par les usagers des locaux mis à sa disposition.  

  

c) Responsabilités de l’utilisateur :  

  

L’utilisateur sera personnellement responsable, vis-à-vis de la Région et du lycée, et des 

tiers, des conséquences dommageables entraînées par les infractions aux clauses et 

conditions de la présente convention de son fait, de celui de son personnel, ou de ses 

préposés. Il sera en particulier responsable des dégâts causés en cours d’emménagement, 

de déménagement, de transports de matériels. Toute sous-location est formellement 

interdite sous quelque forme que ce soit.  

   

ARTICLE 9 : RESPONSABILITES DE L’E.P.L.E. (A)   

  

Il appartient à l’E.P.L.E. (A) d’informer la Région sur les travaux à mettre en œuvre 

pour l’entretien des locaux et des équipements mis à disposition.  

  

L’E.P.L.E. (A) est tenu de vérifier que les matériels et mobiliers présents dans les locaux 

mis à disposition soient en conformité avec les règles de sécurité en vigueur.  

  

A la fin de chaque exercice civil, le lycée devra transmettre à la Région un compte rendu 

détaillé des ressources propres générées par les locations diverses en faisant le partage 

entre ce qui relève des conventions d’occupation à caractère commercial des autres 

types de mise à disposition pendant et en dehors du temps scolaire.  

    

ARTICLE 10 : RESILIATION   

  

En cas de non-respect de ses obligations, une mise en demeure sera adressée à la partie 

défaillante par lettre recommandée avec accusé de réception le sommant d’appliquer les 

termes de la convention.  

  

Cette partie aura un mois pour rétablir la situation conformément à la présente 

convention.  

  

A défaut, la présente convention sera résiliée de plein droit, par lettre recommandée avec 

accusé de réception effectuée par l’une des autres parties.  

  

En cas de motif d’intérêt général justifiant la résiliation de la présente mise à disposition, 

la présente convention sera résiliée de plein droit 1 mois après notification à la partie 

défaillante par la Région du motif justifiant de ce retrait.  
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ARTICLE 11 : LITIGES  

  

Toute contestation qui pourrait surgir à propos de l’existence, de l’exécution ou de la 

réalisation de la présente convention est de la compétence exclusive du Tribunal 

administratif compétent.  

  

  

ARTICLE 12 : ELECTION DE DOMICILE  

  

Pour l’exécution des présentes et notamment la réception de tous actes extrajudiciaires 

ou de poursuites, les parties dont élection de domicile :  

  

Pour la Région, en l’Hôtel de Région, 27 Place Jules Guesde, 13481 Marseille cedex 20  

Pour le lycée……………………………………………………..………………  

Pour l’utilisateur ………………………………………………………………...  

  

  

Fait à Marseille, le………………………..  

  

  

  

  

  

  

  

  

 Le Chef d’Etablissement,         L’utilisateur,  

  

  

Eric VARNIER                                                      Thierry LAGNEAU  

 (cachet de l’E.P.L.E (A))                                        SDIS DE VAUCLUSE 

  

   

  

Le Président du Conseil régional  

Provence-Alpes-Côte d’Azur  

  

  

  

M. Renaud MUSELIER  
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ANNEXE 1 :   

  
DETAIL DES TARIFS VOTES PAR LA REGION  

(Tarifs planchers pouvant être majorés par délibération motivée du CA)  

  

- Amphithéâtre : 20 € / jour,   

  

- Salle de restaurant ou espace cafétéria : 5 € / jour,  

  

- Salles polyvalentes : 15 € / jour,  

  

- Salle de cours : 10 € / jour,  

  

- Salles spécialisées (gymnases, ateliers, laboratoires) : 7 € / heure,  

  

- Plateaux sportifs extérieurs : 7 € / heure,  

  

- Piscines : 9 € / heure par ligne d’eau,  

  

- Nuitée par personne : 7,70 € (délibération 21-554 du 28 octobre 2021)  

  

   Voir le devis fourni par l’établissement indiquant les tarifs votés par 

le Conseil   d’Administration du 07/11/2023 
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ANNEXE 2 :   

Annexe obligatoire aux conventions d’occupation de locaux scolaires (Arrêtés du 11 

décembre 2009 et du 25 juin 1980) pour   

Attestation qui doit être annexée au registre de sécurité pour la durée de l’utilisation de 

locaux par des tiers externes à l’établissement.  

Pendant la présence du public, le service de sécurité incendie est composé selon le type, la 

catégorie et les caractéristiques des établissements de l'une des façons suivantes :  

a. Par des personnes désignées par l'exploitant et entraînées à la manœuvre des moyens de secours 

contre l'incendie et à l'évacuation du public ;   

b. Par des agents de sécurité-incendie ;   

c. Par des sapeurs-pompiers d'un service public de secours et de lutte contre l'incendie ;   

d. Par la combinaison de ces différentes possibilités, déterminée après avis de la commission 

compétente.   

 Ce service assure la sécurité générale dans l'établissement et a notamment pour mission :  

a. De connaître et de faire appliquer les consignes en cas d'incendie, notamment pour ce qui 

concerne les dispositions mises en œuvre pour l'évacuation des personnes en situation de 

handicap ;   

b. De prendre éventuellement, sous l'autorité de l'exploitant, les premières mesures de sécurité ;   

c. D'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique 

;   

d. De diriger les secours en attendant l'arrivée des sapeurs-pompiers, puis de se mettre à la 

disposition du chef de détachement d'intervention des sapeurs-pompiers ;   

e. De veiller au bon fonctionnement du matériel et des équipements de protection contre 

l'incendie, d'en effectuer ou de faire effectuer les essais et l'entretien (moyens de secours du 

présent chapitre, dispositif de fermeture des portes, de désenfumage, d'éclairage de sécurité, 

groupes moteurs thermiques-générateurs, etc.) ;   

f. D'organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de panique, y compris 

dans les locaux non occupés.   

Il peut être admis qu’une convention soit signée entre l'exploitant et un ou des utilisateurs de 

l'établissement pour organiser le service de sécurité lors de manifestations ou d'activités dans 

les établissements sans hébergement, disposant d'une alarme générale ne nécessitant pas 

une surveillance humaine et dont l'effectif total n'excède pas 300 personnes.  

  

L’annexe MS 46 précise, dans le cas d’un hébergement, et ce quel que soit le nombre de 

participants, la responsabilité du système de sécurité incendie relève de la compétence de 
l’exploitant des locaux, à savoir le lycée. Cette compétence ne peut être déléguée en 

aucun cas à l’utilisateur.  
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Informations obligatoires : (en cas de location de locaux d’internat, partie à remplir 

seulement par le lycée, désigner soit une personne du lycée d’astreinte et habilitée 

à la sécurité incendie, soit une personne externe au lycée habilitée à la sécurité 

incendie et assistance à personnes (SSIAP)  

  

- l'identité de la ou des personnes assurant les missions définies ci-dessus :   

SDIS de Vaucluse ou Permanents logés 

- la ou les activités autorisées :  hébergement de Sapeurs pompiers pour renfort en 

période estivale            

- l'effectif maximal autorisé :    80 personnes                                    

- les périodes, les jours ou les heures d'utilisation :   du 06/072024 au 01/09/2024 

- les dispositions relatives à la sécurité - consignes et moyens de secours mis à 

disposition :   affichage des consignes + cahiers de sécurité – Extincteurs - SSI 

- les coordonnées de la (des) personne (s) à contacter en cas d'urgence :    
Mme Lydie CARLIER – Proviseure du lycée au  06 74 09 51 74 

En complément à la convention d’utilisation signée entre le lycée LA RICARDE et  

Le SDIS de Vaucluse  

 l’utilisateur atteste par la présente annexe avoir :  

  pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des 

éventuelles consignes particulières données par l'exploitant et s'engage à les respecter 

;   

 procédé avec l'exploitant à une visite de l'établissement et à une reconnaissance des 

voies d'accès et des issues de secours ;   

 reçu de l'exploitant une information sur la mise en œuvre de l'ensemble des moyens  

de secours dont dispose l'établissement.   

 

 

Fait à   l’Isle sur la Sorgue, le 01/02/2024            

L’utilisateur   SDIS DE VAUCLUSE   

Nom     Thierry LAGNEAU 

 

Cachet   
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